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-Note aux lecteurs-

Les informations en exposant renvoient aux sources bibliographiques [B1] ou sitographiques 
[sito 1]. Les annexes citées dans le texte sont présentées à la fin de ce mémoire. 

Les exposants [d] renvoient aux définitions qui sont présentées dans l'annexe n°I. 

A noter : toutes les données fournies dans ce mémoire correspondent à la France métropoli-
taine, ne prenant donc pas en compte les territoires d’outre-mer.





-Introduction-

Analysé, décrypté, chiffré, l'étalement urbain n'est plus à démontrer : Maintenant 
connu de tous les acteurs du territoire, il est une des préoccupations principales des collectivi-
tés. Ses conséquences sont à la fois paysagères, sociales, environnementales, etc. Ce modèle 
répondait aux besoins des populations, dans une société de plus en plus individualiste et dans 
un contexte de ville saturée. A l'heure du développement durable, l'enjeu est d'adapter nos ma-
nières d'habiter dans les territoires ruraux et périurbains. Les profondes modifications que su-
bissent les villes actuelles (diminution de la place de la voiture, ville verte, reconquête des 
berges, place des espaces publics, agriculture urbaine, …) doivent se faire en parallèle de l'in-
vention d'un nouveau mode de développement plus durable des campagnes.

L'heure est à l'action :  L'objectif national de lutte contre cette l'artificialisation des 
sols, pousse les territoires à se questionner sur leur développement et leurs politiques de loge-
ments. Dans la mise en place de projets d'urbanisation ou dans l'élaboration de document d'ur-
banisme,  les  collectivités  tentent  de  retranscrire  les  objectifs  nationaux  de  diminution  de 
consommation de foncier agricole ou naturel. Dans ce sens, l'application de nouveaux mo-
dèles s’impose. Il faut alors inventer, sensibiliser, accompagner les décideurs, écouter les ha-
bitants, etc. Les Parcs Naturels Régionaux se révèlent être des territoires privilégiés pour cette 
innovation. 

Des limites floues entre villes et campagne : Certains diront que c'est la ville qui 
s'étale sur la campagne. D'autres avanceront que c'est la campagne qui attire l'urbain. On peut 
cependant trouver un accord sur le fait que ces deux entités ne sont plus cloisonnées. Elles 
échangent, se parlent, interagissent. De cette ouverture naîtra un tiers espace, le périurbain. 
Les limites entre l'urbain et le rural sont donc devenue floues. Ce phénomène se traduit par 
l'application aux campagnes de principes précédemment réservés aux villes. Ne parle-t-on pas 
d'urbanisme en milieu rural ? L’intérêt pour la planification est initialement tourné vers les 
villes. Le goût des populations pour les campagnes amène à organiser ces territoires qui ne 
sont plus seulement modelés par l'activité agricole.

 Il en va de même pour la thématique qui sera abordée ici. Faire du renouvellement ur-
bain en milieu rural. A première vue, le lecteur peut y voir un paradoxe. Mais les mutations 
subies par les campagnes permettent d'avancer que le renouvellement urbain peut être une so-
lution applicable aux bourgs ruraux. 

Renouvellement urbain en milieu rural : Dans le but d'offrir de nouveaux modèles 
de développement plus économes en espace, plusieurs solutions sont avancées. On peut parler 
des nouvelles politiques publiques, de la densification, de la gestion du foncier par les docu-
ments de planification, etc. Il paraît pertinent d'adapter les solutions à chaque territoire. Ainsi, 
l'objectif de lutte contre cet étalement pousse certaines régions à promouvoir le renouvelle-
ment urbain. Il concerne la reconversion, au sein du tissu existant, de certains espaces et bâti-
ments délaissés, permettant ainsi de limiter le développement par extension. 

Nous verrons dans ce mémoire comment le renouvellement urbain peut s’adapter au 
contexte du Nord-Pas-de-Calais et à sa ruralité. Les cas étudiés dans le PNR des Caps et Ma-
rais d’Opale, mettront en évidence les blocages spécifiques aux opérations de renouvellement 
urbain et ceux liés au milieu rural. Ce mémoire se terminera par une réflexion sur les diffé-
rents leviers qui permettront d’en faire une priorité. 

Ce mémoire s’appuie sur un travail de stage de fin d'étude (avril à septembre 2013). L'exer-
cice de prise de recul sur cette thématique, qui m’a été demandé par le Parc, est présenté dans ce mé-
moire et ses annexes. 
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Partie 1     : Comment la mutation des espaces ruraux amène-t-elle à penser le renouvelle  -  
ment urbain ?

I. Les espaces ruraux : éléments de définition et évolution.  
Par  définition  le  mot  rural  concerne  tout  ce  qui  caractérise  la  campagne (du latin 

ruralis de rus, ruris la «campagne»).  La campagne renvoie alors à l'ensemble des espaces 
cultivés  qui  sont  habités.  Ce sont  des  espaces  où la  présence végétale  est  forte,  dominés 
l'activité agricole et les espaces naturels avec une faible densité de population, population 
d’ailleurs entretenant une inter-connaissance. Voilà la première approche qui correspond aux 
définitions données par les dictionnaires classiques.

Mais cette définition ne suffit pas et ne parait pas adaptée à l’époque dans laquelle 
nous  vivons.  En  effet,  la  complexité  des  dynamiques  spatiales  actuelles  brouille  les 
représentations  anciennes  des  campagnes.  Ces  espaces  subissent  des  phénomènes  de 
mutations (démographiques, sociales et économiques). La transformation des espaces ruraux 
est en relation directe avec la modification des modes de vie et la métropolisation  [d1]. Il 
paraît intéressant de chercher d'autres définitions, pour aller plus loin dans la compréhension 
du monde rural.

A. Se détacher des dualités ville-campagne, parler de ruralités
a. Définition basée sur des critères de densité ou seuil de population  
La  définition  traditionnelle  définit  l'espace  rural  par  des  critères  morphologiques  : 

c’est-à-dire par une faible densité de population, une discontinuité du bâti et la présence d'une 
activité agricole. L'OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Économique), 
base aussi sa définition sur des critères de densité. Est rurale, une communauté (en France le 
canton), si sa densité est inférieure à 150 habitants/km². Dans l'annexe II, sur la cartographie 
de l’Europe selon cette définition, on peut mettre en avant qu’une grande majorité du territoire 
Français possède des problématiques de ruralité.

L'Insee, se base sur des seuils de population et sur la continuité des ensembles bâtis. 
Ces  critères  sont  à  l’origine  de  la  définition  officielle  d'une  commune  rurale  au  niveau 
national, elle est donnée dans l'annexe III. Cependant, il existe d'autres définitions se basant 
sur de nouveaux critères. 

b. Définition basée sur la relation fonctionnelle avec les espaces urbains  
« Au début du XXème, l’urbain désigne aussi la nature de la civilisation qui se met en 

place à l’échelle planétaire et amène à reconsidérer l’ancienne opposition entre la ville et la 
campagne  qui  est  devenue  désuète »  P.  Donnadieu,  2005.  Cette  citation  montre  que  les 
mutations que subissent les territoires amènent alors à définir le rural par les relations qu’il 
entretient avec son environnement. Le milieu rural n’est plus « isolé », il échange et interagit 
avec les villes. 

Une définition proposée par l’Insee en 1997 différencie les espaces en fonction des 
relations entretenues avec les villes. Cette méthode est nommée le ZAUER : Zonage en Aires 
Urbaines et en aires d'Emploi de l'espace Rural. Il définit deux types d’espaces (dominante 
urbaine et à dominante rurale) eux même divisés en sous espaces, ils sont présentés en annexe 
IV. Ces classes  nous permettent d'obtenir la carte suivante  (figure 1). Cette carte montre la 
composition de la France avec de grandes métropoles et leurs territoires périurbains, ainsi que 
la structuration de l'espace rural autour de petits pôles d'emploi. 
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Figure 1     : Cartographie du territoire national selon la définition ZAUER [Source: Insee, recensement   
1999]

c. Définition par bassin de vie  
L’Insee, en 2003, approche la notion de ruralité via la définition de bassin de vie. Cette 

définition permet une structuration de l’espace rural plus en adéquation avec les conceptions 
que se font les français des campagnes. Ce référentiel regroupe: l'espace à dominante rurale, 
l'ensemble des communes périurbaines et les pôles urbains de moins de 30 000 habitants. On 
comprend par bassin de vie: “ plus petit territoire sur lequel les habitants ont accès à la fois  
aux équipements courants et à l'emploi ”. 

Cette méthode traduit notamment le fait que les bourgs et les petites villes forment 
l'armature  des  territoires  ruraux,  permettant  aux  individus  qui  y  habitent  d'accéder  aux 
emplois  et  aux  services.  Ainsi  le  territoire  rural  recouvre  79  % du  territoire  national  et 
comprend un peu plus d'un tiers  de sa population (36 %)  [B3]. Le tableau 1,  ci-dessous, 
permet de résumer la part de territoire rural et urbain en fonction des définitions. 

Tableau  1     :  Part  de  la  population  urbaine  et  rurale  selon  les  différentes  définitions  proposées   
[Source     : Insee]  

Type de définition «Urbain» «Rural» Total
Critères de densité
définition OCDE
(recensement 1999)

75,5 % soit 44,2 M d’habitants 
18 % du territoire

24,5 % soit 14,3 M d’habitants 
82 % du territoire

58,5 M
100%

ZAUER

(recensement 1999)

82 % soit 48 M d’habitants 
41 % du territoire
(Dont 12,3m en périurbain et  
35,7m en pôle urbain)

18 % soit 10,5 M d'habitants 
59 % du territoire

58,5M
100%

Bassin de vie 64 % de la population
21 % du territoire

36 % de la population
79 % du territoire

100%

On observe des différences dans l'approche de la ruralité, selon la définition choisie et 
ses paramètres. Cela révèle la complexité de l’exercice. La définition par densité donne le ter-
ritoire français à 80 % rural, celle basée sur les relations campagnes-ville donne quant à elle 
60 %. On remarque donc une différence sur les portions de territoire définies comme urbaines 
ou rurales. On peut mettre en avant une cohérence entre ces approches pour la définition des 
pôles urbains, cependant les différences observées viennent principalement du classement du 
périurbain. Ces espaces périurbains, sont souvent peu denses, donc peuvent être  considérés 
comme ruraux. Cependant, on peut les voir urbains par les pratiques qui s'y développent et la 
proximité avec un pôle urbain. «Il est intéressant de voir que 90 % des communes périur-
baines répondent aussi aux critères classiques de définition d'une commune rurale» [B3]. La 
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classification du périurbain reste complexe, elle fait bouger les limites urbain-rural. On peut 
donc se questionner si ce n'est pas à juste titre une troisième entité indépendante (ni urbaine, 
ni rurale) qui sort de cette dualité.
La méthode des bassins de vie correspond à la fois à des zones urbaines et rurales, qui fonc-
tionnent ensemble. Elle est donc révélatrice d'une fonctionnalité entre les petites villes et les 
campagnes qui les environnent.

Dans ce sens, un ouvrage de géographie rural indique que «La science de la statistique  
peut estomper les réalités rurales» [B4]. Ainsi dans certains cas, on peut se questionner sur la 
réalité des données et si la ruralité n’est pas seulement un état d’esprit, une appartenance à des 
modes vie et des pratiques?

Au vue du phénomène de métropolisation, il est sans doute plus judicieux de traiter 
maintenant l’espace rural comme ouvert, échangeant avec les villes et développant des nou-
velles interactions entre territoires. Cette approche multicritère par une définition générale ne 
tient pas compte des spécificités locales. Nous allons voir ensuite pourquoi cette thématique 
peut être abordée par le terme « ruralitéS ». 

d. Parler de ruralitéS  
La variété des définitions révèle donc l'hétérogénéité des milieux ruraux et la diversité 

des critères à prendre en compte pour englober cette notion. En effet, il existe des campagnes 
très diverses, suivant leur position géographique, la proximité avec un pôle urbain et les popu-
lations qui y vivent. Anciennement homogènes, elles sont aujourd’hui hétérogènes. De plus, la 
notion de périurbain rend floue la limite du monde rural et de la ville. Aujourd’hui il existe 
plusieurs manières d'habiter le milieu rural en France, comme il existe plusieurs modèles terri-
toriaux à l’œuvre dans les campagnes françaises. Il parait important alors d'aborder la ruralité 
en employant un pluriel pour transcrire cette diversité de situations.

B. De l'exode rural au phénomène de périurbanisation
La difficulté à définir le milieu rural provient des mutations subies et de l'apparition 

d'un tiers espace (le périurbain). Les campagnes, depuis plus de 150 ans, sont le lieu de pro-
fondes transformations. Ces évolutions sont liées aux modifications des sociétés dans les-
quelles nous vivons. Nous allons voir ici quelles furent ces mutations, leurs causes et consé-
quences principales. Il est important de noter que tous les territoires n'ont pas réagi de manière 
identique à ces phénomènes. Mais on peut parler de tendances générales à l'échelle nationale.

a. L'exode rural  
Le mouvement d'exode rural qui a marqué les territoires ruraux français fut caractérisé 

par un mouvement de population, souvent jeune, des campagnes vers les villes, conduisant à 
une concentration dans les pôles urbains. Il s'est déroulé sur plus de 100 ans. Les premiers 
symptômes apparaissent vers 1830, avec un essor dans les années 1850, même si  à  cette 
époque une mobilité habituelle ou quotidienne existe.  On peut aussi parler de déruralisation 
de ces sociétés.

Ce sont par exemple 580 000 départs entre 1851 et 1856, 1 700 000 entre 1851 et 1881 
et de 1959 à 1970 c’est environ 300 000 personnes par an qui alimentent le flux de l’exode ru-
ral [B4]. Au début des années 1970, la désertification des campagnes est un phénomène iné-
luctable. Les causes de cet exode rural sont :
- L'industrialisation et le développement des chemins de fer  : Les villes sont attractives par 

l’installation des industries qui offrent de nombreux emplois. De plus, les avantages du sa-
lariat pour les jeunes ruraux favorisent cet exode. Enfin, la modernisation des déplace-
ments, via les nouveaux de chemins de fer, vient amplifier le phénomène.
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- Les modifications des pratiques agricoles:   La conjoncture agricole devient défavorable 
(inégalités, présence de grands propriétaires terriens, crises sanitaires comme par exemple 
le phylloxéra dans les années 1870, …) ce qui pousse les plus démunis à quitter les cam-
pagnes. Par sa modernisation, l'agriculture demande de moins en moins de main d’œuvre, 
ce qui a aussi des répercutions sur ces mouvements de population. Plus tard, la PAC (mé-
canisation, spécialisation de la production, ...), ira aussi dans ce sens.

b. Évolution inverse, la périurbanisation  
Les années 1960 marquent le début de l’aire d’urbanisation des campagnes avec l’ap-

parition  du  phénomène  de  résidences  secondaires  (migrations  hebdomadaires  ou 
saisonnières). Mais à cette époque l'exode rural pour le travail continue, il sera d’actualité 
jusque dans les années 1970.

De 1975 à 1982, on remarque un mouvement inverse de migration résidentielle vers 
les espaces ruraux qui s'amorce.  Les communes rurales à proximité des aires urbaines en 
croissance sont alors convoitées. C'est l'apparition d'un tiers espace (hybride entre ville et 
campagne) et du phénomène de périurbanisation. Certains parlent de rurbanisation (cf. G.-
Baeur et J.M Roux en 1976, dans l'ouvrage « La rurbanisation et la ville éparpillée »). 

Le solde migratoire devient positif à proximité des villes, mais un déficit naturel per-
siste dans les espaces ruraux plus lointains. Jusqu'en 1990, le phénomène concernait surtout 
les périphéries directes des villes. De 1990 à 1999, ce phénomène s'est même confirmé dans 
les espaces à dominante rurale et dans les communes rurales isolées. Le taux de croissance de 
la population dans les communes rurales est désormais supérieur à celui des communes ur-
baines, et se renforce également dans les espaces ruraux éloignés. Entre 1970 et 2000, c'est 4 
millions d’habitants qui ont quitté la ville pour la campagne, et le mouvement s’accélère entre 
1999 et 2004 (500 000 personnes ont fait ce choix) [B4]. 

On parle de périurbanisation, d'étalement urbain ou d'artificialisation des sols. Le ta-
bleau 2 permet d'illustrer le phénomène. 

Tableau 2     : Solde migratoire de 1962 à 1999 dans les différents territoires [source : Insee]  
Solde migratoire

Période Pôles urbains Communes périurbaines
1962-1968 + -
1968-1975 + +
1975-1982 - +
1982-1990 - +
1990-1999 - +

c. Les causes du phénomène  
Sont exposées ici les principales causes du phénomène de repeuplement des territoires ruraux.

i. Les nouvelles mobilités
On note « le passage de sociétés rurales structurées par les paradigmes patrimoniaux à 

des sociétés organisées selon des paradigmes fondés sur les mobilités » B.Hervieu, 1993. En 
effet, la motorisation des ménages via l’accès à la voiture individuelle est une des principales 
causes de cet étalement vers la campagne. Elle a permis un accroissement des distances par-
courues, et ainsi le desserrement des populations urbaines vers les périphéries. Dans ces nou-
velles populations, 78% sont migrants alternatifs (effectuant des déplacements quotidiens do-
micile-travail) [B3]. Chaque individu parcourt en moyenne chaque jour 45 km (Viard, 2006). 
La durée reste globalement constante depuis 30 ans (une heure environ), grâce à la fois à 
l'amélioration des réseaux de transport et à l'augmentation des vitesses. Le gain de temps est 
transformé en gain d'accessibilité. 
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ii. Prix du foncier favorable à l'étalement
Le prix du foncier dans les territoires ruraux ou en périphérie des grandes villes est un 

des facteurs favorables à l'étalement. En effet, plus on s'éloigne des villes et plus le prix des 
terrains devient abordable pour les porteurs de projets. Ainsi, de nombreux ménages font le 
choix de la distance pour trouver un terrain qui correspond à leur budget. Cependant, depuis 
quelques années, le prix des terrains en milieu rural subissent une augmentation car la de-
mande persiste sur ces territoires. 

iii. Modifications sociologiques : Individualisme et campagne «Cadre de vie»
B.Hervieu (sociologue) et P.Perrier-Cornet (agronome, économiste) parlent de l'appari-

tion d'une figure de la campagne “cadre de vie” sous l’effet de la recomposition sociale des 
espaces ruraux et des migrations résidentielles. Ce phénomène est révélateur de la crise de la 
ville (saturée, polluée, inhumaine, bruyante, congestionnée). De plus, on observe une mythifi-
cation de la ruralité (impression d’un retour aux racines). Les campagnes sont donc recher-
chées pour la qualité de vie. De plus, les modifications sociétales s'accompagnent d'un indivi-
dualisme, allant dans le sens de la maison individuelle et de l'étalement urbain. 

iv. Métropolisation à l’échelle mondiale, mondialisation des échanges
Le  renforcement  de  la  métropolisation  par  la  concentration  des  activités  dans  les 

grandes  villes,  la  structuration  des  territoires  en  réseaux  et  l’augmentation  des  échanges 
concentrent la production de richesses. On observe conjointement aux flux de population, un 
desserrement de certaines activités dans les périphéries (industrie, logistique, agroalimentaire) 
proche des axes de communications. De vastes aires métropolitaines se créent, où les fron-
tières entre urbain et rural deviennent alors plus floues. 

d. Les conséquences de la périurbanisation  
Ce phénomène s'est traduit par le développement dans les bourgs ruraux et les petites 

villes de nombreuses zones d'habitats pavillonnaires et de zones industrielles et/ou commer-
ciales. Ces extensions s'accompagnent d'un phénomène d'abandon et de vacance des centres 
bourgs. Ces territoires possèdent donc maintenant un lien fonctionnel à la ville mais « gardent 
une morphologie rurale due à une forte empreinte spatiale du secteur agricole et de la forêt » 
[B1]. Les limites entre ville et campagne sont maintenant floues. Ces nouveaux modes d’oc-
cupation des territoires ruraux ont des conséquences sur ces espaces. On observe une fragili-
sation des systèmes agricoles, naturels, paysagers et sociaux. En effet, ces modifications ne 
sont pas négligeables, on parle couramment de l’équivalent d’un département français artifi-
cialisé tous les 10 ans. Une nouvelle enquête, datant de 2006, révèle qu’il s’agirait plutôt d’un 
phénomène à l’échelle de 7ans (données issues de [B2], basées sur Teruti-Lucas). Entre 2006 
et 2009 en France, 93 000 hectares de foncier agricole furent consommés, dont 86 000 artifi-
cialisés  (selon Agreste : statistique, évaluation et prospective du ministère de l'agriculture).  
L’annexe V présente les grandes conséquences du phénomène de périurbanisation. 

C. Une époque charnière, réinventer les modèles
La loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain (SRU) de 2000 évoquait pour la pre-

mière fois la nécessité d’aménagement durable du territoire. En France, la lutte contre l’étale-
ment urbain devient officiellement une priorité nationale, par l’élaboration du Grenelle de 
l’environnement. La premier version du Grenelle pose les principes qui sont ensuite détaillés 
dans le Grenelle II (loi votée en 2010), appelé aussi «Engagement National pour l’Environne-
ment». Les objectifs des lois Grenelle sont les suivants : amélioration énergétique des bâti-
ments, la préservation de la biodiversité, la mise en place de trames vertes et bleues, etc. La « 
lutte contre la régression des surfaces agricoles et naturelles, et l'étalement urbain » devient 
ainsi un objectif national. Les documents d’urbanisme devront alors fixer des objectifs chif-
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frés de limitation de consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain. Certains 
dispositifs proposés iront dans ce sens : le fait de permettre aux communes de fixer une densi-
té minimale pour les nouvelles constructions, la possibilité de mettre en place une taxe spéci-
fique (« le versement pour sous densité »), etc. On comprend alors que le Grenelle vise à valo-
riser la ville compacte, mettre la densité comme objectif afin de lutter contre l’artificialisation 
de terre agricole, phénomène en cours depuis environ 40 ans. 

De plus, la loi de modernisation de l'agriculture de 2010 va dans le même sens. Elle 
fixe comme objectif une réduction de moitié du rythme d'artificialisation des sols d'ici 2020 à 
l'échelle nationale. Chaque département devra mettre en place une commission sur la consom-
mation d'espace agricole.

Nous sommes à une période charnière,  il  est  important  de réinventer  les manières 
d’occuper le territoire plus durables et moins consommatrices d’espaces agricoles et naturels. 
Nous verrons ensuite pourquoi le renouvellement urbain peut être une solution nouvelle de 
développement durable des territoires.

II. Le renouvellement, une alternative au phénomène d'étalement urbain  
A. Renouvellement urbain, réinvestir l'existant

Le renouvellement urbain consiste à reconstruire la «ville sur la ville». Il correspond 
au recyclage de ressources bâties et foncières délaissées, vacantes ou insalubres. Il consiste à 
mettre en place des opérations de reconquête, de réhabilitation, de démolition-construction 
dans les tissus existants. Il peut concerner des friches industrielles et artisanales, des dents 
creuses, des bâtiments abandonnés, etc. La notion de dents creuses est moins évidente en mi-
lieu rural car elles ont souvent une vocation agricole, contribuent aux vues ou aux continuités 
écologiques. Le renouvellement dans certains cas peut concerner les logements vacants et leur 
rénovation. Ces zones peuvent être bâties ou non, la valeur patrimoniale peut varier, permet-
tant d'envisager dans certains cas la démolition complète. 

Les opérations de renouvellement urbain visent à requalifier ces zones en leur offrant 
de nouvelles vocations.

B. En  quoi  le  renouvellement  peut  être  une  réponse  au  phénomène  d’étalement 
urbain?

Figure 2     : Stratégie de lutte contre la périurbanisation par le levier du logement et du renouvellement   
urbain [source     : L.Modeste]  
Les projets qui seront étudiés ici s’inscrivent principalement dans la catégorie « reconversion ». 
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Le renouvellement urbain peut être vu comme une alternative au phénomène d’étale-
ment urbain. En effet ces opérations peuvent offrir des opportunités pour construire des loge-
ments ou des équipements. La réutilisation de ce foncier permet d’éviter des constructions en 
extension et d'avoir une gestion économe de l'espace, comme l’illustre la figure 2 suivante.

Lutter contre l'étalement urbain ne veut pas dire arrêter de faire du logement et stopper 
le développement. Il s'agit de le faire différemment. L’utilisation de bâtis (et foncier attenant) 
existants délaissés au sein du tissu d'un bourg ou d'une ville offre cette opportunité. 

En effet ces démarches permettent aux communes de réaliser de nouveaux projets, tout 
en préservant la biodiversité, les trames écologiques et les paysages. 

C. Une volonté politique déclinée à l’échelle nationale mais le plus souvent réservée à 
la ville
La loi SRU, qui a permis la création des SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et 

des PLU (Plan Local d’Urbanisme), parle d'équilibre entre ce qui sera construit et ce qui sera 
renouvelé (extrait de la SRU présenté en annexeVI). Elle aborde la nécessité de se pencher sur 
la question de l'existant et de sa réutilisation. Cette thématique peut donc être déclinée dans 
les ambitions des SCOT et PLU, et plus particulièrement dans les PLH (Document stratégique 
qui définit une politique de l'habitat sur le territoire d’un SCOT ou PLUi). 

La loi d'orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine (2003) a 
permis la création des PNRU (Plan Nationaux de Rénovation Urbaine) et la création de l'AN-
RU (Agence Nationale de Rénovation Urbaine). Il faut noter que l'ANRU s’intéresse princi-
palement à des projets de requalification en milieu urbain. Deux termes différents sont em-
ployés, pouvant entrainer des confusions: «Rénovation» et «Renouvellement». En effet, la ré-
novation consiste en une remise en état.  Le renouvellement quant à lui peut impliquer un 
changement de fonction du lieu. Les opérations de l’ANRU peuvent être à la fois du renouvel-
lement et de la rénovation.

Les différents objectifs des ministères pouvant être liés à la question du renouvelle-
ment urbain en milieu rural (le Ministère de l’écologie et du développement durable et le Mi-
nistère de l'égalité des territoires et du logement) ont été étudiés pour ce mémoire. Après ces 
analyses, on comprend que le renouvellement urbain à l'échelle nationale possède une double 
fonction : améliorer les secteurs défavorisés et répondre aux exigences en termes d'économie 
d'espace. Cependant, on a clairement le sentiment que le renouvellement ou la rénovation sont 
des solutions réservées à la ville et ses quartiers sensibles. 

On comprend que la lutte contre l’étalement urbain et la rénovation énergétique du bâti 
ancien sont  des  objectifs  à  l’échelle  nationale.  Cependant,  les solutions  avancées  donnent 
l’impression d’oublier le milieu rural. 

III.Le renouvellement urbain, une stratégie de lutte contre la périurbanisation en Nord-  
Pas-de-Calais
A. Contexte régional

a. Une région dense touchée par la périurbanisation  
La région Nord-Pas-de-Calais, composée de deux départements (Nord et Pas-de-Ca-

lais) est la seconde région la plus urbanisée de France, en part relative, après l’Île de France. 
Entre 12,5 % et 14,5 % de la surface de cette région est aujourd’hui urbanisée [B9]. 

Au XIXème siècle, cette région a connu un essor économique (lié à l’industrie) remar-
quable et une croissance démographique importante. Par sa situation proche de frontières et 
de grandes agglomérations, la région Nord-Pas-de-Calais est un territoire d’échanges et de 
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passages. Cela fait d’elle une des régions les plus dense d’Europe, avec une densité supérieure 
à 300 habitants au km². 

Il faut noter que l’urbanisation y progresse rapidement. Entre 1992 et 2000, dans la ré-
gion Nord-Pas-de-Calais, c’est environ 36 km² qui sont passés d’agricole à l’urbanisation. 
D’un point de vue énergétique, on observe que le secteur résidentiel représente 20 % de l'éner-
gie consommée. C’est le second consommateur après l'industrie dans la région. Mentionnons 
que de 1990 à 2007, la consommation énergétique de ce secteur a augmenté de 15 %. De plus, 
15 % des émissions de gaz à effet de serre proviennent de ce même secteur résidentiel [B10]. 

Nous observons donc dans cette région des fortes problématiques de périurbanisation. 
Par la présence de grandes agglomérations et par ses densités, elle possède un modèle territo-
rial très spécifique. Il est possible de voir une commune du territoire subir l’influence de plu-
sieurs agglomérations. La ruralité et l’activité agricole restent fortes dans le Nord-Pas-de-Ca-
lais, l’influence des villes étant cependant plus forte que sur d’autres territoires ruraux fran-
çais. 

L'annexe VII, présente l'évolution des densités de population de 1830 à 2008 dans la 
région Nord-Pas-de-Calais. Ces images permettent de mettre en avant la forte densité de cette 
région. De plus, on comprend que l’exode rural n'a pas touché tout le territoire, il fut limité 
aux franges et à la zone sud-ouest. Enfin, cette cartographie nous montre que le phénomène de 
résidence secondaire a commencé bien avant les années 60 dans la région (intérêt pour les 
bords de mer). Le peuplement des côtes du Nord de la France commence au début du XXème 
siècle. 

b. Passé industriel : un territoire possédant un fort potentiel de reconversion  
 

Le Nord-Pas-de-Calais  a subi une 
crise industrielle dès les années 1950 (textile 
et  charbon).  De plus,  comme de nombreux 
territoires  en  France,  la  région  fut  touchée 
par la crise des années 70. Ici, l’ampleur du 
phénomène  fut  forte  car  les  activités 
économiques étaient basées sur des secteurs 
monofonctionnels (l’exploitation minière, la 
sidérurgique,  le  textile).  L’économie  locale 
fut  déstabilisée,  il  fallait  s’adapter  aux 
évolutions  technologiques  et  aux nouveaux 
marchés. C’est ainsi que dans les années 80, 
on observait un mouvement d’abandon et de 
vacance de ces anciens sites de production. 

L’EPF (Etablissement Public Foncier) [d2], a évalué à 1 200 le nombre de sites aban-
donnés et à 10 000 hectares la surface de friches industrielles sur le territoire du Nord-Pas-de-
Calais (soit 50 % des friches connues en France, dans les années 80).  La figure 3, présente 
l’état des lieux des friches réalisé par l’EPF. 

Par ses spécificités (densités, passé industriel, …) cette région possède un grand poten-
tiel de sites en reconversion. De plus, les problématiques de périurbanisation amènent à re-
chercher de nouveaux modèles. Il faut noter qu’il est possible d’observer les traces du passé 
industriel même au sein de communes rurales. Cette région, par ses caractéristiques peut donc 
impulser le renouvellement urbain sur les territoires ruraux, afin de proposer une alternative 
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Figure 3 : Répartition des friches industrielles par  
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au phénomène d’étalement urbain. Nous allons voir par la suite, comment le Conseil Régional 
s’est emparé de la question pour en faire une priorité. 

B. Le Nord-Pas-de-Calais : Une région affichant nettement sa volonté de faire du 
renouvellement urbain
La Loi d'orientation et de développement durable des territoires (1999) donne aux ré-

gions la responsabilité d'élaborer un SRADDT (Schéma Régional d'Aménagement et de Dé-
veloppement Durable du Territoire).  En Nord-Pas-de-Calais, il a été élaboré en 2001, il est 
évolutif et fut actualisé cinq ans après. Ce schéma est ensuite retranscrit en DRA (Directive 
Régionale de l'Aménagement) thématique. Les SRADDT et les DRA n'ont pas de portée ré-
glementaire « mais c'est un cadre de référence commun et un partenariat tourné vers l'action». 

La DRA thématique (datant de 2009) sur la « maîtrise de la périurbanisation » est par-
ticulièrement intéressante. Les différents enjeux de renouvellement urbain sont dans cette di-
rective décrits avec précision. Ce document énonce les causes et les conséquences de cette pé-
riurbanisation dans la région. Il se base sur la théorie « émetteurs / récepteurs», c'est à dire la 
ville et les communes périphériques-rurales. L'objectif premier intéresse directement le renou-
vellement urbain, il est le suivant : 

Objectif 1. Favoriser la densification et le renouvellement de la trame urbaine des villes,  
bourgs et villages pour limiter l’extension urbaine     :  

On peut citer par exemple au sein de cet objectif, « Stimuler le renouvellement urbain en ex-
ploitant le foncier disponible (friches, dents creuses…), tout en préservant une trame non bâ-
tie dans le tissu urbain (espaces agricoles, naturels, verts et récréatifs), et en intensifiant les  
opérations de démolition-reconstruction » et « Si l’extension urbaine s’avère malgré tout in-
contournable pour assouvir les besoins de développement, lui conférer un pôle minoritaire  

par rapport au renouvellement urbain. » [B9]

On peut donc mettre en avant un réel encouragement à cette échelle au renouvellement 
urbain. Il faut noter que la question du rural n'est pas oubliée (cf «villes, bourgs et villages»).

A l’échelle régionale, on peut aussi citer le Schéma Régional du Climat de l'Air et de 
l’Énergie (SRCAE). Ce document datant de 2012, parle de renouvellement principalement sur 
la réhabilitation énergétique du parc de logement existant. Cependant, dans ce schéma d'orien-
tation sur le climat, certains objectifs concernent le renouvellement urbain, ils sont les sui-
vants: «Limiter à 500 ha/an l’extension de l’artificialisation des sols, et donc diviser par trois  
la dynamique observée entre 1998 et  2005» et  «Freiner l’étalement urbain,  en favorisant  
l’aménagement de la ville sur elle-même». Ce schéma va au-delà de la réduction de moitié de 
la consommation de foncier agricole fixée par la loi de modernisation de l'agriculture (d’ici 
2020).

Cette volonté de réhabiliter l'ancien se traduit à l'échelle régionale par le plan 100 000 
logements. Les objectifs régionaux sont les suivants : « Sur ce plan, la région vise prioritaire-
ment des retombées significatives sur le plan social, économique, climatique, et sanitaire et  
entend également contribuer à limiter l’extension urbaine et à conforter les tissus urbains  
existants. »

La volonté de mettre en place des programmes de renouvellement urbain à l'échelle ré-
gionale est forte. Cet objectif concerne aussi bien les villes que les bourgs ruraux. On com-
prend qu’il s’agit d’une priorité régionale retranscrite dans la DRA. Le renouvellement urbain 
apparaît comme un réel et principal moyen de lutte contre l'étalement urbain. La région tente 
d'adapter des outils et finance des projets qui vont dans ce sens. 
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C. Le Parc Naturel régional des Caps et Marais d'Opale : méthode de lutte contre 
l'artificialisation des sols
a. Rôle et missions des PNR sur les questions d’aménagement  
Crées en 1967, les Parcs Naturels Régionaux (PNR) peuvent être définis comme des 

« territoires à dominante rurale dont les paysages, les milieux naturels et le patrimoine culturel 
sont de grande qualité, mais dont l’équilibre est fragile » [Sito 1]. Aujourd'hui au nombre de 
48, ils représentent environ 13 % de la surface du territoire national. Un PNR contribue à 
définir et orienter les projets d’aménagement menés sur son territoire. Ils sont donc associés à 
l’élaboration des documents d’urbanisme et à la planification. Sur un PNR, les chargés de 
missions sont donc des appuis techniques pour les élus. Ils les aident à inscrire leurs projets 
dans les objectifs du développement durable, fondés sur la protection et la valorisation du 
patrimoine  naturel,  culturel  et  paysager.  De  plus,  les  Parcs  sont  des  territoires 
d'expérimentation.  Un PNR est donc un outil fondamental pour l’aménagement de certains 
secteurs ruraux. La charte, élaborée sur une période de 12 ans, définit le projet de territoire en 
termes de protection, valorisation et développement.

b. Le PNR des Caps et Marais d’Opale  
Le parc correspond aujourd'hui (avec la nouvelle charte) à un territoire de 136 500 

hectares. Ce sont 156 communes (dont 4 dans le département du Nord, le reste étant dans le 
Pas-de-Calais)  qui  le  composent.  Le  parc  s'est  développé  autour  de  deux  pôles 
emblématiques. D'un côté le littoral, avec les caps Gris-Nez et Blanc-Nez, classés grands sites 
de France. De l'autre côté, à l'est, on retrouve les marais de l'Audomarois,  uniques  marais 
cultivés en France, tout juste classés en 2013 réserve de biosphère par l'UNESCO. On peut les 
situer sur la figure 4 suivante. 

Figure 4     : Carte de localisation du PNR des Caps et Marais d’Opale [source     : Google Map / L. Mo  -  
deste]

Ce territoire,  fortement  anthropisé,  se situe à  proximité  de grandes  agglomérations 
(Calais, Boulogne-sur-Mer, Dunkerque et Lille) et de frontières. Les activités, l'attractivité et 
les échanges sur le territoire sont donc des enjeux majeurs à prendre en compte, c’est une spé-
cificité du parc. On compte environ 198 000 habitants (recensement 2006) sur le territoire. Il 
faut aussi prendre en compte les deux agglomérations aux portes du parc qui sont Boulogne-
sur-Mer et ses 85 400 habitants ainsi que Calais avec 93 500 habitants.

Les activités et les pratiques sur le parc sont liées à la géologie : pratiques agricoles 
particulières (marais et maraîchage, élevage sur les coteaux calcaires de la boutonnière de la 
cuesta et dans les prairies bocagères), développement d'activités économiques autour des car-
rières, vallée industrielle de l'Aa, …
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Cap Blanc Nez Wavrans  sur  l'Aa,  coteaux  et  prairies 
calcaires

Marais  Audomarois,  réserve  naturelle 
du Romelaëre 

Figure5     :   Photos du territoire du PNR des Caps et Marais d'Opale [source : L.Modeste]  

Les paysages sont caractérisés par le littoral avec ses caps, ses falaises calcaires et ses 
longues plages. L'arrière-pays est structuré par le bocage, les ondulations topographiques, la 
cuesta du Boulonnais, les coteaux calcaires et les plaines en frange. La figure 5 illustre la va-
riété des paysages. Les deux maisons principales du parc se trouvent à Arques (à proximité de 
Saint-Omer) et Le-Wast dans le Boulonnais. 

c. Une  charte  en  procédure  finale  d'adoption  :  Trois  axes  pour  lutter  contre   
l'artificialisation des sols

Le parc se trouve dans une phase de transition. Après des années de travail, la nouvelle 
charte est en cours de validation par la Fédération Nationale des PNR. Suite à une audition et 
des avis positifs en juin 2013, ce document devrait être effectif d'ici quelques mois par arrêté 
ministériel. La charte est structurée en trois volets, le second et ses déclinaisons concernent la 
lutte contre l'artificialisation des sols. 

Volet B : La stratégie d'un développement équilibré entre la nature, l'agriculture et l'espace construit qui 
passe par une gestion économe des sols.

Vocation 5 : Un territoire qui aménage pour valoriser ses richesses patrimoniales et paysagères
Orientation 13: Planifier l'aménagement durable du territoire en assurant une gestion éco-
nome de l'espace

→ MESURE 38: Maîtriser l'étalement urbain
→  MESURE  39:  Développer  des  projets  innovants  en  matière  de  nouvelles 
formes urbaines
→ MESURE 41 : Gérer de manière économe le foncier à vocation agricole

La stratégie du parc pour lutter contre l'artificialisation des espaces agricoles repose 
sur la définition d'un taux limite d'évolution de l'artificialisation, la proposition de densités 
minimales d'urbanisation et donne la priorité au renouvellement urbain. Le parc a en effet subi 
ce phénomène d'étalement urbain (cf. tableau 3) et doit maintenant agir en proposant une nou-
velle stratégie aux communes adhérentes. 

Tableau 3     :   Évolution de la vocation des sols de 1990 à 2005 dans le PNR des Caps et Marais d'Opale   
[source PNR CMO]

1990-1998 1998-2005 2005-2009
infrastructures 332 ha 69% 11 ha 1%
habitats (et équipements publics) 38 ha 8% 762 ha 70%
zones commerciales et industrielles 18 ha 3,70% 142 ha 13%
carrières (et chantiers) 93 ha 19,30% 172 ha 16%
total 481 ha

≈ 60 ha/an
100% 1087 ha

≈155 ha/an
100% 558 ha

≈140 ha/an
100%
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Entre 1990 et 1998, 481 ha ont été nouvellement artificialisés, dont 447 hectares de  
terres agricoles, essentiellement à vocations d’infrastructures. Entre 1998 et 2005, ce sont 
1 087 hectares qui ont subi l’artificialisation, dont 1 055 ha de terres agricoles, pour le sec-
teur de l’habitat (périurbanisation, mitage) favorisé par les nouvelles infrastructures.

i. Limiter l'évolution de l'artificialisation à 3%
La mesure 38 limite l’évolution de l'artificialisation à 3% du territoire, hors de l'enveloppe ur-
baine entre 2013 et 2025 (cf. définition d'enveloppe urbaine en annexe VIII). Ce taux corres-
pond à un rythme d'accroissement de 0,25 % par an. Le calcul de ce taux repose sur les don-
nées présentées dans le tableau 4. La carte en annexe VIII montre un exemple d'enveloppe ur-
baine sur une commune du territoire  (Desvres).  Ce même principe fut  développé dans  le 
SCOT du Boulonnais d’où est tirée cette illustration. 

T  ableau 4: Données utilisées pour le calcul du taux d'évolution de l'artificialisation de 3% [source     :   
PNR CMO]

Période Taux d'artificialisation Équivalent par an
entre 1990-1998 2,96% 0,365% / an
entre 1998-2005 6,53% 0,61% / an

Entre 2013 et 2025, le PNR a pour ambition une forte diminution de l’artificialisation 
des sols par rapport à la dernière période observée et tentera de s'inscrire en deçà de l'évolu-
tion constatée entre 1990 et 1998. 

Ce taux impose la mise en place d'un dispositif d’observation fin et d'évaluation par la 
création d'un système d'information territorial. L'état zéro du référentiel correspond aux don-
nées de 2012. Cette cartographie sera mise à jour tous les 5 ans. Actuellement, le parc travaille 
à une méthodologie pour cartographier les enveloppes urbaines des communes du territoire.

ii. Prioriser le renouvellement urbain
Dans la charte du PNR des Caps et Marais d'Opale, on comprend aussi que l’ambition 

du renouvellement est prioritaire pour maîtriser l’étalement urbain. Les mesures sont décli-
nées en démarches, elles sont les suivantes :

Démarche 1 : Densifier le bâti en extension et en renouvellement
Démarche 2 : Proportionner l'extension urbaine au renouvellent urbain

Démarche 3 : Intensifier le renouvellement urbain

iii. Définir des densités
Le parc encourage les collectivités à atteindre des niveaux de densités élevés. L'objec-

tif de ces densités est de protéger le foncier agricole et d'encourager à prospecter le foncier 
disponible en cœur de bourg. La charte dit à ce sujet qu’il faut «Mobiliser le gisement foncier  
disponible dans l'espace déjà urbanisé des villages, des bourgs, et des pôles urbains». Les 
densités proposées par le parc sont les suivantes: 

Tableau 5     : Objectif de densité sur l’habitat dans le PNR des Caps et Marais d'Opale [Source     : PNR   
CMO]

Zone Densité attendue
en logements/ hectare

Pôles ruraux secondaires, et villages du cœur rural 20
Couronnes périurbaines sous influence directe d'un pôle urbain 30
Pôles urbains denses et bourgs 40
Proximité immédiate d'une gare TER ou aux abords d'un arrêt de trans-
port collectif à haut niveau de service

+ 10
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Ces densités pourront être des références pour l'élaboration et la révision des SCOT du 
territoire. Le parc accompagne les différents PLU (et PLUi) pour aller dans le sens de la lutte 
contre l’artificialisation des sols agricoles et naturels.

► La France est marquée par une variété de ruralités, résultant de profondes modifica-
tions de la société. La plus récente transformation, toujours à l’œuvre, étant le phénomène 
d'étalement de l'urbanisation des villes vers les campagnes. 

Le milieu rural du Nord-Pas-de-Calais est spécifique par la densité de sa population, 
les échanges qui s'y développent et son passé industriel. Le renouvellement urbain consiste au 
réemploi de zones délaissées dans le tissu existant pour lui donner de nouveaux usages (habi-
tats, équipements). Il trouve toute sa place dans cette région compte tenu des spécificités évo-
quées plus haut. 

Sur ce territoire, le Conseil Régional évoque clairement que ce renouvellement est une 
alternative à l'extension permettant de lutter contre l'artificialisation des sols. Ses documents 
de planification indiquent la nécessite d'en faire une priorité dans les villes comme dans les 
bourgs ruraux. Cette solution paraît pourtant réservée à la ville à l'échelle nationale. 

Le PNR des Caps et Marais d'Opale, dont l'objectif est de préserver le patrimoine natu-
rel, culturel et paysager, est impacté par la périurbanisation. L'enjeu de lutte contre ce phéno-
mène se décline dans une stratégie en trois axes, l'un concerne la mise en place de projets de 
renouvellement urbain. La mise en place, sur ce territoire, d’études concrètes de renouvelle-
ment sera exposée ensuite. 

Partie  2     :  Le  renouvellement  urbain,  une  solution  qui  rencontre  aujourd'hui  des   
difficultés.  Cas d'appels à projets innovants dans le PNR des Caps et Marais d'Opale.

Nous partons de l'affirmation que le renouvellement urbain est une solution à l'étale-
ment du bâti dans les territoires ruraux (et par extension périurbains). On comprend qu'il est 
important de mettre en place de tels projets dans ces espaces. Cependant, cette réalité n'est pas 
si simple. En partant d'appels à projets mis en place par le PNR des Caps et Marais d'Opale, 
nous verrons qu'il existe de nombreux blocages à cette ambition. Seront exposés ici, les points 
communs de ces études de renouvellement et les difficultés rencontrées. 

I. Mise en place de différents projets sur le territoire du parc  
Au sein du parc, les projets de renouvellement urbain, accompagnés par l'équipe tech-

nique, trouvent leurs origines dans un projet précédent nommé « Vers un urbanisme de quali-
té, habiter autrement l'espace rural et périurbain » (VUQ). Ce programme répondait à l'appel à 
projet innovant lancé en 2007 par le ministère de l'écologie portant sur la « qualité des pay-
sages périurbains ». L'objectif de VUQ était de montrer qu'il est possible de faire du logement 
neuf, avec une mixité sociale, une économie de foncier agricole et la préservation de l'envi-
ronnement et des paysages. Ce projet englobait six communes dans les trois Parcs Naturel Ré-
gionaux du Nord-Pas-de-Calais. Débuté fin 2008 et s'achevant en 2010, il fut encadré par 
ENRx [d3] et les trois PNR de la région. Lors de ce projet, le groupement de bureaux d'étude 
travaillant sur la commune de Wavrans sur l'Aa (Parc des Caps et Marais d'Opale) a remis en 
question la commande, permettant de prendre conscience que les enjeux de gisement foncier 
en cœur de bourg et de renouvellement urbain doivent être prioritaires.
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A. Projet  Wavrans  sur  l’Aa:  prise  de  conscience  de  l’importance  de  penser 
renouvellement avant extension

Figure 6 :   Carte des germes analysés lors de VUQ à Wavrans sur l'Aa [source : équipe PAYSAGE]  

La commune de Wavrans sur l'Aa fut donc choisie pour cet appel à projet et l'équipe 
PAYSAGES fut en charge du projet d'urbanisation d'un terrain agricole proche de la mairie. 
Rapidement, l'équipe composée d'un paysagiste, d’un architecte et d'un écologue, remet en 
cause la commande, afin de mener une réflexion plus large. Cette remise en cause vient de la 
réalité du terrain et de la présence de fermes et autres bâtiments en cœur de bourg qui sont 
dans une situation d'abandon. L'équipe réalise alors un zoom arrière, pour mener une réflexion 
sur le processus de mutation et de reconfiguration du patrimoine bâti. Ils identifient ce qu’ils 
nomment des « germes », qui sont des potentiels de mutation, pouvant couvrir les besoins en 
logements de la commune. Ils sont présentés dans la figure 6. La sous occupation de ces sites 
est importante. On compte à Wavrans sur les 17 germes analysés une densité de 30 habitants 
pour 5 hectares. 
L'équipe a alors travaillé sur trois points opérationnels principaux:
- Les germes : listes, détails et potentialités
- Les continuités écologiques et la biodiversité à trois échelles : émergence du germe (po-

tentialité au niveau d'un site), du germe à la ramification (continuité écologique, le germe 
s'inscrivant dans le tissu existant) et travail à l'échelle de la commune (le village est un 
système vivant et complexe, un écosystème).

- L'espace public et les équipements 

Actuellement ce projet se poursuit par la mise en place d’une AMO (Assistance à Maî-
trise d'Ouvrage) [d4] sur 5 ans, par la création d'un comité de veille et par la révision du PLU. 

Cette étude fut le point de départ d’une nouvelle approche. En effet, elle a révélé l’im-
portance d’une veille constante sur le potentiel qu’offre le tissu existant (reconversion, dents 
creuses, …). On comprend grâce à cette étude l’intérêt d'une prospection sur l'existant avant 
de lancer des projets d'extension. C'est cette réflexion qui inspira les futurs appels à projet,  
dont Renouer, toujours en partenariat entre les parcs et ENRx. 

B. Projet Renouer, collaboration entre les trois parcs du Nord-Pas-de-Calais pour 
une réflexion conjointe sur le renouvellement urbain
Suite à ces premiers enseignements du projet VUQ et continuant dans l’objectif de 

maîtrise de la périurbanisation, les trois PNR de la région et ENRx se lancent alors dans un 
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nouveau projet innovant appelé Renouer (Renouvellement Urbain Écologique en milieu Ru-
ral). Le projet Renouer fut retenu à l’appel à projet 2011-2013 du ministère de l’écologie au-
près des PNR, sur la thématique de « la maîtrise quantitative et qualitative de l'urbanisation ». 
Les objectifs sont d’accompagner les communes rurales dans des projets de renouvellement 
urbain et ainsi d'impulser des projets à forte valeur reproductible. Ce programme a débuté en 
janvier 2012 et se terminera à l’automne 2013, par sa valorisation lors du congrès Project à 
Lille (« salon des nouveaux besoins et enjeux de la ville »). Cinq communes furent sélection-
nées, les projets sont les suivants: 

Tableau 6 : Communes et sites retenus pour l’appel à projet Renouer 
PNR Communes  (départe-

ment)
Sites Groupements

PNR  Caps  et  Marais 
d'Opale

Ferques (62) Corps de ferme Redcat
Guines (62) Moulin industriel Degw

PNR Avesnois Anor (59) Coron de la verrerie blanche Redcat
PNR Scarpe-Escaut Marchiennes (59) Place de l’abbaye Degw

Fresnes sur Escaut (59) Château des douaniers Redcat

En annexe IX sont présentés les deux projets Renouer dans le PNR des Caps et Marais 
d'Opale. 

Les études portent sur trois échelles de planification qui sont les suivantes:
- Planification urbaine : Diagnostic, identification des gisements fonciers constitués par les 

bâtiments et le parcellaire non construit attenant. Identification et caractérisation des bâti-
ments à rénover. 

- Échelle de la programmation : devenir des bâtiments et des terrains attenants.
- Échelle du projet de rénovation écologique du bâtiment : conditions de faisabilité tech-

nique et financière.

De plus, ce projet a pour ambition la création d'un réseau de professionnels autour de ces 
questions  (comité  technique  inter-parc,  comité  de  pilotage  régional,  …).  Trois  journées 
d'échanges techniques thématiques furent organisées. Les sujets abordés furent les suivants : 
- Planifier le renouvellement urbain dans une commune rurale : quels outils au service du 

maire ou du Président de communauté de communes ? 
- Réutiliser le bâti ancien en milieu rural et périurbain, comment définir le programme ?
- Restaurer  et  réhabiliter  le  bâti  ancien  en  milieu  rural  et  périurbain,  comment  trouver 

l’équilibre entre performance environnementale, préservation du patrimoine, viabilité fi-
nancière des programmes et développement local ?

Les partenaires associés à ce projet sont nombreux, ils sont à la fois publics et privés : 
Les CAUE du Nord et du Pas-de-Calais, les Conseils Généraux, la DDTM, la Région, la 
DREAL, le CETE Nord Picardie, le Cerdd, des aménageurs, des bureaux d'étude, … 

Dans le cadre de cette démarche fut mise en place une étude inter-parc sur les outils 
juridiques, fiscaux, réglementaires et contractuels favorables au renouvellement urbain et éco-
logique des espaces ruraux et périurbains. Elle fut lancée en novembre 2012. 

C. Appel  à projet  Habiter Demain :  plusieurs  opérations  test  du renouvellement 
urbain sur une communauté de communes du territoire
En parallèle des projets initiés par les trois PNR et ENRx, le parc des Caps et Marais 

d’Opale a mis en place la démarche Habiter Demain avec la Communauté de Communes de 
Desvres-Samer (CCDS), en co-maîtrise d'ouvrage. 
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La CCDS, représente envi-
ron 21 000 habitants (en 2010) et est 
composée de 31 communes allant  du 
périurbain au rural. Ce territoire subit 
l'influence de Boulogne-sur-Mer et est 
soumis à une forte pression démogra-
phique. Cependant, le foncier reste en-
core accessible. De plus le cadre natu-
rel  (boutonnière  du  boulonnais,  pay-
sages  vallonnés,  bocage,  présence  de 
coteaux  encore  préservés)  en  fait  un 
territoire attractif.  La figure 7 permet 
de localiser ce territoire. 

Ce territoire est caractérisé par des problématiques de logement, elles sont les suivantes : 
- Beaucoup de logements de type pavillon dont on connaît les limites (moyenne de 110 à 130 
logements / an sur les 5 dernières années)
- Un parc de logements anciens 
- Manque de diversité des typologies de logement sur le territoire : peu de logements en loca-
tif de petite taille pour les jeunes, manque de logements sociaux, peu d’offre pour les per-
sonnes âgées,…
- Le bâti agricole n'est ou ne sera bientôt plus utilisé par cette activité
- Il faut noter que la vacance sur ce territoire est faible
- Le territoire relève d'une OPAH [d5], qui sera opérationnelle en 2013. 

Nous sommes ici face à une population vieillissante avec des taux de pauvreté importants (13 
% de la population au-dessous du seuil de pauvreté).

L’objectif du projet Habiter Demain est d’accompagner les communes vers un urba-
nisme de qualité, par la réalisation d’études pré-opérationnelles. Les critères et ambitions ini-
tiaux sont les suivants: économie d'espace et nouvelles formes urbaines, qualité de vie (cadre 
de vie, qualité environnement globale, qualité des déplacements) et mixités (sociale, généra-
tionnelle, fonctionnelle). La CCDS étant dans une démarche de réalisation d'un PLU-inter-
communal avec PLH, ces études devront alimenter les OAP [d6] du document. 

Lors des réunions de préparation avec les élus, les sites en renouvellement urbain ont 
émergé des discussions (5 projets sur 6). Cette ambition s'est donc ajoutée aux critères ini-
tiaux. Cette démarche se veut être pédagogique (encourageant les changements de mentalité), 
favorisant les échanges (élus, bureaux d’étude, techniciens,..) et innovante. 

Le déroulement des études fut le suivant:
- Diagnostic détaillé urbain et paysager (et écologique pour certains sites)
- Proposition de plusieurs scénarios
- Scénario retenu affiné / préconisations, prescriptions paysagères et architecturales
- Traduction en OAP
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Figure 7 : Carte de localisation de la communauté  
de communes de Desvres-Samer [source : CCDS]



Six  communes  furent  choisies. 
Chacune  appartenant  à  un  des  6 
secteurs paysagers, définis lors d’une 
étude  intercommunale  réalisée  en 
2010  (cf.  «Étude  sur  les  grandes  
orientations  de  développement  et  
d'aménagement  en  termes  
d'habitat»).  Les  six  sites  sont 
présentés  sur la  figure 8 et  ceux en 
renouvellement  urbain résumés dans 
le tableau 7. 

Le  choix  des  communes  offre  un 
panel de situations, dont l'objectif est 
d'être reproductible sur le territoire. 

En  annexe  X,  sont  présentés  les 
différents projets. Les fiches réalisées 
pour chaque site font la synthèse des 
études.  Elles  mettent  en  avant  les 
apports,  les  innovations,  les 
enseignements  et  les  éléments 
nécessaires  pour  la  suite  des 
différents  projets.  Ces  fiches  furent 
réalisées  dans  l'objectif  de  diffusion 
auprès  des  différents  acteurs  de 
l'aménagement du territoire. 

Tableau     7: Tableau récapitulant les sites de l'appel à projet Habiter Demain  
Commune Secteur paysager site équipe
Alincthun Seuil nord du terri-

toire
Ancienne école et pâture atte-
nante

Boidot-Robin (architectes urbanistes) 
Bassinet&Turquin (paysagistes) Ate-
lier d’Écologie Urbaine

Desvres Cœur du territoire, 
secteur central

Ancien moulin en cœur de 
bourg 
(terrain de plus de 4 000 m²)

Arietur (architecture et paysage) So-
lener (thermicien)

Carly Basse vallée de la 
Liane

Friche artisanale (2 hectares) Boidot-Robin (architectes urbanistes) 
Bassinet&Turquin (paysagistes) Ate-
lier d’Écologie Urbaine

Lottinghen Porte du bocage, 
fond de la bouton-
nière

Cimenterie (9 hectares) Bureaux d'étude Urbanités, Roux, 
DSM, Octobre environnement

Courset Plateau ouvert et 
vallée de la Course

Hameau de Sacriquer, Fermes Ad'Auc architecture et urbanisme, 
Acwa paysagiste

II. Résultats des études Renouer et Habiter Demain  
A. Méthodologie : suivi et analyse des études

En plus des fiches, un tableau (présenté en annexe XI) récapitule les éléments intéres-
sants de chaque projet, les innovations apportées et les enseignements que l'on peut alors tirer. 
De plus, sont intégrés les divers blocages rencontrés au cours de ces études, ils sont classés 
par catégories (mentalité, organisationnel, financier, technique, lié au foncier). Ce tableau est 
donc une synthèse des différentes études, l'enjeu étant de prendre du recul sur les projets et 
d'analyser les différentes solutions à la fois techniques et méthodologiques.
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Figure 8 : Carte de la CCDS, découpage en secteurs  
paysagers. Mise en avant des communes de l'appel à 
projet Habiter Demain [source : CCDS, L.Modeste]



Ce travail de prise de recul avait déjà était amorcé au cours des études. En effet, à plu-
sieurs reprises, les projets furent présentés devant les élus (14 mai : comité de pilotage avec 
les élus Habiter Demain) ou lors de journées techniques (20 juin : comité technique Habiter 
Demain, 14 juin pour Renouer). Ces présentations nécessitaient un premier exercice de bilan 
auquel j'ai collaboré. De plus, j'ai pu prendre part à deux des journées techniques dans le cadre 
de Renouer. Lors de ces journées, des ateliers ont été mis en place, permettant les échanges 
entre différents acteurs (privés et publics), de mutualiser les expériences et de tenter d'appor-
ter des solutions. Ces journées furent très riches pour le travail qui suit. Enfin, j'ai pu partici-
per aux journées de travail entre les trois parcs et aux rendus de l'étude inter-parc (portant sur 
les outils juridiques, fiscaux, réglementaires et contractuels favorables au renouvellement ur-
bain).

Au sujet des blocages, j'ai tenu un carnet de bord où j’inscrivais au fur et à mesure les 
difficultés rencontrées ou mises en lumières lors des réunions (particulièrement en réunion 
commune). Suite aux échanges en réunions techniques et autres expériences, j'ai pu étoffer la 
liste des blocages dans les projets de renouvellement urbain.

Au début de cette période de stage, l'objectif de faire des entretiens d'acteurs (techni-
ciens et élus) avait été évoqué. Les journées d'échange étant déjà très riches en informations, 
le nombre de ces entretiens a été réduit (au nombre de trois). Cependant, ils m'ont permis de 
conforter mes observations et d’obtenir des exemples concrets sur le territoire.

Les analyses présentées ci-dessous sont donc le résultat de participation à différentes 
journées techniques mais aussi aux divers rendus en communes. L'écoute, la compilation des 
données, l'étude des rendus et leur compilation sous différentes formes m'ont permis d'acqué-
rir les connaissances nécessaires sur les différentes études et de me forger ma propre opinion. 
Les résultats viennent donc des échanges formels et informels sur la question du renouvelle-
ment, de recherches bibliographiques (à noter qu’aujourd’hui il n’existe pas d’ouvrage concernant  
le renouvellement urbain dans les territoires ruraux) et de ma propre interprétation.

B. Apports des études sur la question du renouvellement urbain
A partir des études et de la compilation dans le tableau annexe, le travail a consisté à  

trouver les similitudes entre ces divers projets en termes de solutions abordées et de questions 
soulevées. Il faut noter que les bureaux d'étude ont appliqué un urbanisme durable [d7], sou-
vent innovant. Seront présentés ici les éléments essentiellement en lien avec les questions de 
renouvellement urbain.

L'annexe XII, récapitule l'ensemble des projets qui seront détaillés dans cette partie. 
(Son format permet de marquer la page et ainsi de s'y référer afin d'obtenir les informations  
synthétiques lorsqu'un projet est cité). 

a. Le travail dans le tissu existant requestionne les échelles  
Faire du renouvellement, c'est réinvestir l'existant. Le travail au sein d'un bourg a sou-

vent conduit à mener des réflexions sur des échelles plus larges. Par leur position au sein du 
tissu bâti, ces sites requestionnent alors les communes sur des problématiques d'ordre général 
telle que la sécurité, les circulations, les liaisons, le stationnement, etc. 

De même, la réappropriation de ces sites pose à la commune des questions sur sa stra-
tégie de développement. Ces études amènent les élus à s'interroger sur la gestion du foncier, 
sur les zones ouvertes à l'urbanisation, sur les gisements au sein du bourg, etc. On remarque 
donc une nouvelle manière de faire pour les élus ruraux, imposant une réflexion plus large 
que le périmètre du projet.
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A Desvres, le projet au sein du bourg, sur une ancienne zone artisanale, a permis de 
penser de manière large la gestion du stationnement et des circulations. Le site devra être relié 
aux équipements, ce qui a fait prendre conscience de l'importance de penser global via l'amé-
nagement de liaisons douces. Pour cette commune, c'est une nouvelle façon de faire. D'une 
part car elle permet de sortir d'une logique d'urbanisation au cas par cas. D'autre part elle per-
met d'aller vers la généralisation du renouvellement dans une ville au périmètre d'extension 
très contraint. Lors du dernier rendu, le maire nous a confié « C'est nouveau, avant on posait  
une maison et on mettait après quelques arbres. Aujourd'hui c'est l’inverse, on regarde l'envi-
ronnement du site et après on met un bâtiment ».  Cette phrase est révélatrice du nouveau 
mode de faire.

Ce même phénomène de zoom arrière s'est observé dans l'ensemble des communes. 
Cette manière de voir s'est avérée nouvelle pour de nombreux élus. En effet, faire de l'urba-
nisme en extension ne permet pas de questionner de manière identique l'existant et le fonc-
tionnement d'un bourg. 

De plus, ces projets nécessitent parfois des requalifications lourdes, comme à Guines 
ou Lottinghen. On observe alors la possibilité de portages intercommunaux. On comprend que 
l'échelle de portage doit s'adapter en fonction du site à requalifier.

 Le travail sur du « déjà là » oblige donc la commune à interroger des échelles plus larges, 
à la fois dans les thématiques abordées mais aussi dans les portages envisagés.

b. Inspiration du site, réutilisation de l'existant  
Tous les projets puisent leurs inspirations dans l'existant. Ce sont des sites qui ne sont 

pas vierge mais porteurs d'une histoire. Les bureaux d'étude apportent des solutions d'aména-
gement basées sur les spécificités du lieu. Il s'agit à la fois de s'inspirer de ses anciennes acti-
vités mais aussi du socle naturel et paysager. Ces études révèlent le patrimoine bâti et lui 
offrent de nouvelles vocations (cf. Tableau 8). Il est donc réutilisé sur la majorité des sites.

Tableau 8: Études Renouer et Habiter Demain, réutilisation du patrimoine bâti, inspiration du site 
Commune Présence de 

patrimoine 
bâti

Préservation 
du bâti

Réutilisation Inspiration du site

Desvres Oui Non Matériaux  de 
démolition

Topographie, ambiance paysagère

Alincthun Oui Oui Bâtiment Paysage agricole et bocager, vues
Lottinghen Oui Oui Bâtiments  et 

dalles béton
Topographie,  paysages  bocagers  et  milieux 
écologique

Courset Oui Oui Bâtiments, 
granges,  han-
gars, etc

Paysages  agricoles,  organisation  concen-
trique, vues, qualité du bâti

Carly Oui Non Dalles bétons Traces des anciennes activités
Guines Oui Oui (en par-

tie)
Certains  bâti-
ments

Bâtiments, prairie attenante, cadre “urbain”

Ferques Oui Oui L’ensemble du 
bâti

Paysage de prairie et milieu humide attenant, 
organisation de la ferme à cour carrée

Dans ces études, la réutilisation de l'existant est proposée. En effet, ce peut être le pa-
trimoine bâti dans son intégralité, en partie ou certains matériaux. Il est intéressant de voir que 
sur la friche de Carly et la cimenterie de Lottinghen les bureaux d'études proposent la réutili-
sation des dalles imperméables existantes. Elles permettront la création de stationnements ou 
de fondations aux futures constructions, à moindre coût et impact environnemental, tout en li-
mitant l'imperméabilisation de nouvelles surfaces.  A Desvres le bureau d'étude propose la 
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réutilisation des matériaux de démolition pour créer les gabions qui structureront les murs de 
soutènement permettant l'accessibilité dans la pente. 

Il faut noter que la réutilisation de l’existant a plusieurs fonctions : elle permet parfois 
une diminution des coûts, d'inscrire le projet dans une démarche de développement durable 
(penser par cycle) et de préserver l'identité du site. 

A ce titre, le bureau d'étude a proposé sur Carly un chiffrage comparatif, entre un lotis-
sement classique et le scénario alternatif avec utilisation de l'existant. On remarque que les 
charges foncières sont beaucoup plus élevées dans le lotissement classique car elles com-
prennent la démolition, le transport de matériaux et des travaux de VRD. Cela étant moindre 
dans le second scénario où on réutilise l'existant (dalles, voirie) (936 600 € VS 498 250 €). 

 Le travail sur du « déjà là » permet de réutiliser le patrimoine bâti dans son intégralité ou 
en partie. Sur certains sites, on comprend que la table rase est plus coûteuse. Cette réutili-
sation permet de préserver l’histoire et l’identité d’un site en lui donnant de nouvelles vo-
cations. 

c. Pour des sites peu communs, des solutions alternatives et des nouveaux usages  
i. Nouveaux usages

Les sites en renouvellement urbain sont porteurs d'une identité forte façonnée par des 
années d’activés spécifiques. Pour ces sites hors du commun, les bureaux d'études proposent 
des usages nouveaux en fonction des besoins des territoires. Par exemple, le site de Lottin-
ghen aura vocation à accueillir des touristes, afin de dynamiser l'offre touristique d'arrière lit-
toral. Cette ancienne cimenterie pourra devenir un lieu de détente et de loisirs. A Guines, l'an-
cien moulin industriel deviendra un lieu de grande mixité fonctionnelle, siège de la commu-
nauté de communes, d'associations sociales, d'activités solidaires, de structures de réinsertion 
et de production maraîchère et fruitière. Le tableau 9 permet de résumer les nouveaux usages 
des sites étudiés.

Tableau 9     : Nouvelles vocations envisagées pour les sites  Renouer et Habiter Demain  
Communes Futures vocations
Desvres Logements (petits logements sociaux)
Courset Logements divers et activités artisanales sans impact
Lottinghen Activités touristiques et de loisirs, logements touristiques
Carly Logements, béguinage, un équipement et locaux mutualisés 
Alincthun Logements et un local pour un libéral 
Ferques Logements, centre de loisirs, maisons des jeunes, une halle (marché, événements)
Guines Services de la communauté de communes (hôtel communautaire), associations du domaine 

social et réinsertion

ii. Solutions techniques alternatives
Face à certains problèmes techniques, les bureaux d'études ont proposé des solutions 

alternatives. C’est le cas du site de la friche de Carly. La dépollution est envisagée via le 
végétal  selon  le  principe  de  phytoremédiation.  De  plus,  plusieurs  études  proposent  des 
assainissements alternatifs par des filtres à roseaux. 

iii. Formes urbaines innovantes
La réutilisation de l’existant et l'adaptation au site en dents creuses amènent à créer des 

formes urbaines nouvelles et innovantes. Le principe de construction sur dalles existantes peut 
permettre de construire à Carly des maisons dans la  longueur  et  un lotissement dense de 
micro-maisons. A Alincthun, sur le site de l'école, l'extension se fera selon le principe original 
d'urbanisation en bande et d'urbanisme « sans voirie ». L'extension en arrière du bâtiment 
permettra  de  redonner  une  vocation  d'habitat  collectif  à  cette  école  où  les  logements 

Faire du renouvellement urbain en milieu rural – Mémoire de fin d'études – L. Modeste - 21



donneront sur une cour commune. 

 Le  travail  sur  du  «  déjà  là  »  permet  d’envisager  de  nouveaux  usages  pour  ces  sites 
délaissés. Ces projets permettent de répondre aux besoins du territoire. Sur ces sites hors 
norme,  il  est  difficile  d’envisager  des  solutions  classiques.  Ainsi  formes  urbaines 
innovantes et solutions techniques alternatives peuvent être proposées.

d. Révélation de potentiel, valeur reproductible  
Certaines études ont révélé un potentiel de renouvellement reproductible au reste du 

territoire. En effet les études sur Courset et Ferques sont à mettre en avant car elles ont montré 
comme à Wavrans-sur-l'Aa,  la  faisabilité  de reconversion du patrimoine bâti  agricole.  On 
comprend qu’à ces corps de ferme pourront être attribuées de nouvelles fonctions variées. 

A Courset, l'étude a montré que ces bâtiments offrent un réel potentiel pour différents 
usages. En effet,  ces fermes peuvent offrir  des logements de tailles et  typologies diverses 
(individuel,  accolé,  utilisation  des  combles,  etc).  Dans  les  bâtiments  annexes,  comme les 
granges, peuvent être installés des carports[d8], des locaux pour des activités de petit artisanat 
ou des locaux techniques. A Ferques, le programme prévoit au sein d'une ferme à cour carrée 
à la fois du logement et les locaux d'un centre associatif.

Le renouvellement urbain en milieu rural sera concerné par ces enjeux de reconversion 
du patrimoine  bâti  agricole.  En effet,  les  pratiques  agricoles  changent  (agrandissement  et 
délocalisation  des  sièges  d’exploitation,  mécanisation,  bâti  ancien  mal  adapté)  et  les 
successions ne sont pas systématiques.  Lorsqu’un agriculteur cesse son activité,  ses terres 
agricoles sont généralement reprises par d’autres agriculteurs. Le foncier, bien que subissant 
des  pressions  pour  l’urbanisation,  peut  ainsi  rester  à  vocation  agricole.  Les  bâtis  alors 
«délaissés», offrent un fort potentiel de reconversion qui permettra de répondre à de nouveaux 
besoins  en  logement,  activités  légères  ou  services.  On  comprend  par  ces  études  que  la 
restauration de ce patrimoine est importante car il est le fondement de l’identité rurale.

 Le travail sur du «déjà là» agricole permet d’offrir aux territoires ruraux un potentiel de 
reconversion important.

e. Amélioration du cadre de vie  
La reconversion de ces sites permettra d'améliorer le cadre de vie au sein de la com-

mune. En effet, tous les projets de renouvellement détaillés ici abordent la question de l'es-
pace public. Le foncier attenant aux bâtiments requalifiés aura souvent vocation à devenir un 
espace public de qualité ouvert à tous. C'est le cas à Guines avec la création d'un jardin public 
à vocation de production, à Ferques avec la création d'un espace public naturel proche du 
cours d'eau et à Courset avec le réaménagement de l'espace public central du hameau. Le 
groupement Redcat met en avant le fait qu'un espace public doit être vu comme un nouvel 
équipement communal (en termes de budget alloué, d'utilisation, …). 

Dans certains cas la démolition d'une partie ou de l'intégralité des bâtiments permet de 
requalifier une zone, en offrant une respiration dans le tissu urbain. A Desvres, la démolition 
des bâtiments permet à l'équipe de proposer une forme urbaine en retournement, qui vient ou-
vrir le cœur du site vers la ville. Cette forme urbaine permet la création d’un grand jardin pu-
blic. A Guines, la démolition de certains bâtiments offrira une ouverture et une perméabilité 
des circulations piétonnes dans un bourg dense.

 Le travail sur du «déjà là» permet de requalifier et d’améliorer le cadre de vie (espace pu-
blic, nouveaux attraits, ouvertures, …) au sein d’un village ou d'une partie de bourg.

III.Difficultés rencontrées dans les opérations de renouvellement urbain  
A. Techniques
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a. Liées aux bâtiments  
Lors des divers projets, les équipes ont mis en avant des difficultés techniques dont 

certaines sont en lien avec la volonté de préservation du patrimoine bâti. Il est possible de ren-
contrer  une  incompatibilité  entre  les  usages  souhaités  par  une  commune  et  le  potentiel 
qu’offre le bâtiment. De plus, les normes accessibilité et la RT 2012 [d9] sont un frein pour la 
reconversion. Ces contraintes techniques imposées sont complexes et augmentent de manière 
significative les coûts de l’opération. 

Par exemple à Guines, la complexité du programme amène à rendre les bâtiments ac-
cessibles, imposant l'installation d’ascenseurs coûteux et complexes à mettre en place. Afin de 
diminuer les coûts, la solution proposée est de rendre seulement le rez-de-chaussé accessible 
aux publics. Les étages seront réservés aux employés et desservis par un ascenseur de service 
de plus petite capacité et moins contraignant dans son agencement. 

Les aléas sur l'état du bâti doivent être pris en compte dans l’opération. Un bâtiment 
ancien réserve souvent des surprises lors de la mise en place du programme. Ainsi, les bu-
reaux d'études réservent une marge de 10 à 15 % sur les estimatifs de coûts pour les aléas liés  
au bâti. 

b. Méconnaissance des pollutions  
Sur certains sites, les anciennes activités peuvent avoir généré des pollutions au niveau 

des sols et des bâtiments. Elles sont souvent inconnues. La base de données Basol (créée par 
l’État) fait l’état des lieux des sites pollués en France. Des sites de la dimension de ceux sur 
lesquels nous travaillons ici ne sont pas cartographiés. L’enjeu est donc d’étudier l’histoire du 
site  et  des  anciennes  activités  afin  d’évaluer  la  possibilité  de  contamination  des  sols. 
L’absence de connaissance des pollutions est un frein pour mener à bien les études et évaluer 
les coûts de projets. 

c. Des réglementations PLU parfois contraignantes  
Lors  d’échanges,  les  bureaux  d’étude  ont  mis  en  avant  l’incompatibilité  entre  le 

règlement  et  la  réalité  du projet.  Ils  posent  la  problématique  de  situation  où  l’urbanisme 
réglementaire et un frein à l’urbanisme opérationnel. A Ferques, le futur règlement du PLUi 
(en cours d'élaboration) sur le patrimoine bâti se révèle incompatible avec la reconversion de 
la ferme et le projet proposé. L’étude envisage un traitement contemporain (ouvertures, etc) là 
où le règlement du PLU vise la préservation du patrimoine. Cet exemple nous révèle qu'un 
règlement peut être un frein à la réalisation de certaines opérations pourtant de qualité.

Cette question a été aussi abordée lors des journées Habiter Demain. Les équipes ont 
clairement mis en avant les difficultés qu’ils peuvent éprouver à dessiner un projet lorsque le 
règlement est contraignant. Ainsi lors de la réalisation des OAP, ils ont envisagé de laisser 
plus de liberté. 

d. Propriété foncière  
On remarque dans tous les projets des difficultés lorsque le foncier n’est pas acquis au 

préalable par la commune. 
Lorsque  le  terrain  est  privé,  les  ambitions  ne  sont  pas  les  mêmes.  En  effet,  les 

propriétaires privés n'ont, en général, pas les connaissances nécessaires pour satisfaire aux 
objectifs de l'urbanisme durable. Ils sont dans une logique de faire des bénéfices sur les sites, 
ce qui n’est pas toujours compatible avec la qualité d’ensemble du projet. Dans ce cas, la 
question  de  la  propriété  foncière  complique  les  opérations  et  nécessite  plus  de  temps  de 
négociation. Il faut inscrire les orientations du projet dans les documents d'urbanisme et être 
ferme pour ne pas les voir se dénaturer.

Dans  plusieurs  situations,  une  convention  avec  l'EPF  a  permis  à  la  collectivité 
d'acquérir  le foncier,  rendant ainsi  possible les projets  (le fonctionnement des conventions  
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EPF sera détaillé plus loin). Cette solution présente un risque car elle dépend de la sortie du 
projet dans un délai prédéfini. De plus, il faut mettre en avant que les élus ruraux ont du mal à  
se projeter sur du foncier privé (non agricole).  Le tableau 10 résume les blocages liés au 
foncier. 

Tableau  10:  Pour  les  projets  Renouer  et  Habiter  Demain,  état  du  foncier  et  blocages  liés  à  la  
propriété foncière

Commune État du foncier Éléments tirés du tableau d'analyse des études 
Éléments renvoyant aux blocages liés au foncier

Carly Privé Le propriétaire du site souhaite faire du bénéfice sur ce projet. La 
commune ne souhaite pas acquérir de nouveau ce site car il fut donné 
pour l'euro symbolique. 

Alincthun École     :   public
Reste     : privé

Difficultés des élus à se projeter sur des terrains privés. Problème de 
l’inter-connaissance  en  milieu  rural.  Appropriation  du  dessin  (les  
élus font des schémas de concept ou des références proposées par les  
bureaux d'étude des réalités qu'ils s'imaginent telles quelles appli-
quées à leur commune). Propriétés privées pour les bandes, avec par-
fois des problèmes d'accès ou de voisinage. Certaines bandes ne sont 
pas une unité foncière mais font partie d'une grande propriété.

Desvres Public (via EPF) -
Courset Bâti     : privé 

Espace central : public 
Limites de l'étude car les corps de ferme appartiennent à des proprié-
taires privés. Le projet propose des interventions sur le bâti qui dé-
pendent de l'implication et de la volonté de ces privés. 

Lottinghen Zone des bassins : public 
Reste     : Privé 

Foncier à la fois privé et public
Peur des élus de se projeter sur du foncier privé

Ferques Public (via EPF) -
Guines Public (Via EPF) -

Il est intéressant de noter que les communes ayant mis en place une convention EPF 
sont celles de taille importante, possédant des moyens financiers et humains (Desvres, Guines 
et Ferques ont un Directeur Général des Services). Ainsi, on remarque dans les petites com-
munes que les blocages liés au foncier sont plus nombreux. 

B. Financières
a. Trouver un équilibre financier  
Les études de renouvellement suivies ici mettent en avant les difficultés à trouver un 

équilibre financier sur de telles opérations. Dans le cas de la préservation du bâtiment il est 
souvent  plus  coûteux de faire  de la  réhabilitation que du neuf.  Lorsqu'une démolition ou 
dépollution  doivent  être  envisagées  cet  équilibre  est  plus  difficile  à  trouver  que  lors  de 
l'urbanisation d'un terrain agricole. C'est une des difficultés principales rencontrées dans les 
opérations de renouvellement, un frein pour en faire une priorité. 

En  effet,  même  si  les  bureaux  d’études  proposent  des  solutions  alternatives,  les 
surcoûts sont importants. Ils peuvent être liés aux normes énergétiques, aux démolitions, aux 
dépollutions,  à  la  gestion  des  déblais-remblais,  etc.  L'état  du  bâti,  réserve  parfois  des 
surprises, ces aléas et la réhabilitation rendent cet équilibre souvent complexe. De plus, la 
création d'espaces publics peut augmenter les coûts de projet (la création d'espaces piétons ou 
naturels est normalement pas compris dans des opérations d'habitat classique où l'espace  
public correspond simplement à la voirie). Pour illustrer ceci, prenons le projet de Desvres : le 
coût de démolition est de 160 000 €, le bâtiment est évalué à 1 780 000 € et les espaces 
publics et aménagements extérieurs de 705 000 €. Ce dernier poste représente 30 % du prix du 
projet (ce qui est très différent d'une opération classique).
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Voici quelques idées de prix, afin de montrer l'ampleur des projets : A Lottinghen c'est 
environ 6 millions d'euros qui seront nécessaires pour voir l'intégralité du site réaménagé. A 
Guines, le projet tourne autour de 2 500 000 € pour le réaménagement des bâtiments auquel il 
faudra ajouter la démolition de certains et les aménagements extérieurs (1 million d'euros 
environ). 

Le schéma 9  illustre les blocages financiers sur le montage privé d'une opération. Il 
montre en quoi la réhabilitation peut coûter plus cher que le neuf. Dans la réhabilitation, le 
prix du foncier est souvent supérieur (présence de bâti). Ainsi le montant disponible pour les 
travaux est plus faible. De plus, nous savons que les travaux sur du bâti existant engendrent 
souvent des surcoûts, augmentant le montant final de l'opération de renouvellement. 

Cependant, l'étude de Carly (cf. tableau 11) démontre qu’avec une solution très inno-
vante sur une friche lourde on peut arriver à faire des économies, grâce à la réutilisation des 
surfaces déjà imperméabilisées et à une décontamination in-situ. Ces méthodes alternatives 
permettent notamment une baisse des coûts de viabilisation du terrain. Ce chiffrage est pré-
senté en annexe XIII et résumé dans le tableau suivant.

Tableau 11: Données issues du chiffrage comparatif fourni lors de l'étude sur la commune de Carly  
dans l'appel à projet Habiter Demain [source des données     : Boidot-Robin Bassinet-Turquin]  

Lotissement banal Solution alternative 
Démolition, mise en décharge 415.000 € 80.000 €
Dépollution 95.000 €
Voirie
Piéton
Voiture
Partagée

302 000 €
-131 400
-170 600
- 0

211 300 €
- 29 650
- 37 750
- 144 100 

Assainissements, gestion eau 222.600 € 111.950 €
coût viabilisation du terrain 939.600 € 498.250 €
VIABILISATION (coût + charge) 1.118.922 € 677.454 €
Recettes / Valorisation foncière 1.250.480 € 710.700 €
Plus-value 131.558 € 33.246 €

La différence observée est donc principalement due aux frais de voirie et de dépollu-
tion. Malgré une recette moindre dans le scénario alternatif (moins de surfaces vendues car les 
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parcelles sont de plus petite taille et les surfaces dédiées aux espaces publics plus importantes) 
un équilibre financier est possible pour le propriétaire du terrain. 

Le scénario de Carly montre qu'il est possible dans certains cas (ici foncier privé) de 
trouver un équilibre financier par la mise en place de solutions alternatives et très innovantes. 
Cependant pour la majorité, les études ont révélé que cet équilibre est dur à trouver et que les 
projets sont généralement très coûteux. 

Il faut noter que cet équilibre financier est souvent trouvé grâce aux subventions ver-
sées par les collectivités. On peut parler d'équilibre artificiel fortement dépendent de la pé-
réquation territoriale (consiste pour l’État à répartir équitablement les dotations versées aux 
collectivités territoriales, en fonction des compétences et des objectifs qu'il fixe pour cette col-
lectivité). 

b. Désintérêt des bailleurs pour le milieu rural  
L'équilibre financier de ces opérations est d'autant plus complexe qu'il existe un désin-

térêt des bailleurs sociaux pour les territoires ruraux. En effet, les structures de constructions 
de  logements  sociaux  interviennent  très  peu  en  milieu  rural.  On  peut,  cependant,  voir 
quelques opérations de ce type dans les villes centre du territoire rural (Desvres et Guines par 
exemple).  La figure 10 montre en quelques chiffres une région Nord-pas-de-Calais en crise. 
Les taux de chômage sont parmi les plus élevés en France. On comprend que l'intervention 
des bailleurs sociaux est essentielle pour des opérations d'habitat avec une dimension aide à la 
location ou à l'accession. 

Ce désintérêt  trouve son origine dans les zonages des aides  à la pierre  [d10].  Les 
conditions d'attribution de ces aides ou avantages fiscaux dépendent des ressources de la po-
pulation à laquelle sont destinés les logements à construire [B6]. De plus, l'attribution de ces 
aides est basée sur un zonage géographique. L’état, dans le but de concentrer la production de 
logements sociaux dans les secteurs considérés comme tendus, base les critères d'attribution 
sur le zonage Scellier. Ce zonage définit des zones par niveau de priorité (de A à C : du plus 
tendu au moins tendu) et permet à l’état de répartir ses différentes aides. Par exemple dans le 
département du Pas-de-Calais, aucune ville n'est classée en A ; en B1 on retrouve seulement 
Lens et Béthune, en B2 une série d'environ 200 petites villes. Le zonage C ne concerne au-
cune commune du Pas-de-Calais [Sito 2].
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Figure 10 :   Les 10 chiffres qui montrent un Nord-Pas-de-Calais   
en crise [source : Insee 2012, réalisation France 3 Nord-Pas-de-
Calais]



La répartition entre les territoires français ne parait pas cohérente. En effet, les critères 
basés sur le prix des marchés ne sont pas forcément révélateurs du besoin en logement so-
ciaux d'un territoire. On remarque donc que pour les territoires ruraux seule une aide minime 
est  accordée.  Cependant,  ces aides sont très importantes pour que les bailleurs mettent en 
place des programmes de logements aidés. Les bailleurs ne veulent pas prendre des « risques 
», pourtant la demande en logements sociaux est forte même sur les territoires ruraux. [B7], 
[B11]. 

Actuellement les bailleurs se mobilisent peu sur des programmes d'urbanisation de ter-
rain vierge en milieu rural. Ils attendent souvent d'obtenir des collectivités le terrain ou de 
l'acquérir à un prix maximum de 25 €/m². Il faut noter que sont imposées aux bailleurs des 
règles de qualité qui sont supérieures à celle d'un privé dans la construction neuve. Il paraît 
alors difficile pour eux de prendre en compte le surcoût du renouvellement urbain. 

La recherche d'un bailleur pour mener à bien un projet de renouvellement devient alors 
complexe par ce désengagement de l'état sur les territoires ruraux et par la complexité des 
opérations de renouvellement. 

C. Liées aux mentalités
a. Des difficultés face à l'urbanisme durable et sacralisation de la propriété privée  
De manière générale, les élus ruraux n’ont pas forcement la culture de l’aménagement. 

Le renouvellement urbain ne fait pas encore partie des pratiques habituelles à la fois pour les 
élus et les techniciens de l'aménagement. Ainsi, de nombreux blocages (surtout dans les pro-
jets Habiter Demain) relèvent des mentalités. 

Tout d'abord, on observe des difficultés avec certaines notions de l'urbanisme durable. 
Par exemple la densité peut poser problème. Étonnamment ce ne sont pas les formes urbaines 
qui ont été vecteurs de blocages mais plutôt les problématiques de covisibilité et d'intimité (on 
entend souvent « On vient pas habiter à la campagne pour voir ses voisins! »). La voiture joue 
un rôle central en milieu rural. Elle est certes indispensable aux déplacements ; néanmoins le 
fait de marcher quelques mètres pour accéder à son logement, de réaliser du stationnement 
groupé ou mutualisé parait impossible. Les mentalités semblent difficiles à faire bouger à ce 
niveau-là. De plus, l’absence de culture de l'aménagement peut poser des difficultés aux élus 
pour formaliser des choix et lire certains supports utilisés par les bureaux d'étude. Les élus 
furent, lors de ces études, très demandeurs d'exemples, de références et de précisions tech-
niques. 

Les études ont révélé que pour faire du renouvellement urbain il était nécessaire d'in-
nover. Ainsi la présence de blocages dans ces projets s'explique. L’innovation nécessite du 
temps et certaines notions nouvelles peuvent bousculer. L'application des modèles classiques 
n'est alors plus possible. Le bureau d'étude en charge de Carly et Alincthun (Boidot-Robin, 
Bassinet-Turquin) est allé le plus loin dans les propositions (coopératives d’habitants, mutua-
lisation des garages, marcher pour accéder à son logement, réutilisation des dalles, assainisse-
ment et dépollution alternatifs). Ce sont ces études qui ont connu le plus de blocages. A Carly, 
lors du choix des scénarios, le conseil municipal a fait un vote de principe pour le lotissement 
classique. Cette étude révèle l'importance de l’accompagnement et la nécessité de temps pour 
l’acceptation de tels projets novateurs. 

On note, pour les élus ruraux, des difficultés à se projeter sur le long terme et à raison-
ner en coût global. Ainsi, pour eux, il n'y a pas forcement d’intérêt à investir dans des études 
en amont.  Elles permettent pourtant de mettre en place les principes du développement du-
rable rentables à long terme (gestion des ressources, eau, énergie, …) et d’envisager des éco-
nomies. Le financement du projet Habiter Demain fut délicat car les élus ne souhaitaient pas 
investir plus dans ces études. 
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Comme évoqué précédemment, on observe une sacralisation de la propriété privée en 
milieu rural. Ce phénomène devient un frein pour l'élaboration de nombreux projets. L'objec-
tif d'Habiter Demain est la conception d'OAP pour le PLUi en cours. Les élus n'envisagent pas 
d'imposer des contraintes sur des terrains qui pour le moment ne sont pas publics. C'est aussi 
révélateur de cette difficulté à se projeter dans le temps. 

b. Notion  de  parcours  résidentiel  peu  prise  en  compte,  le  modèle  de  la  maison   
pavillonnaire bien ancré     

De manière générale, sur ces territoires, la notion de parcours résidentiel et de diversi-
fication de l'offre en logement est peu prise en compte. On remarque une frilosité face au lo-
gement  social.  Les  études  sur l’habitat  révèlent  pourtant  un besoin en petit  logement  par 
exemple. 

En milieu rural et périurbain, on peut parler de lobby des promoteurs et constructeurs 
de lotissements. Leurs prix sont devenus ceux de base et sont souvent impossibles à concur-
rencer. La standardisation de l’habitat a permis de baisser les coûts de mise en œuvre. Cepen-
dant le site, les caractéristiques architecturales locales et les principes du développement du-
rable sont mis de côté. La place du piéton et l'espace public ne sont pas au centre des projets. 

Ce modèle est fortement ancré dans les mentalités et apparaît comme l'unique modèle 
de construction sur ces territoires. Ces formes sont difficiles à concurrencer (prix, lobby, sa-
voir-faire, …) par des projets de renouvellement de qualité. Il n'est pas facile de faire entendre 
aux élus que sur des sites hors du commun les solutions classiques ne sont pas adaptées. 

D. Organisation des études
Il s'avère que ces études se sont déroulées sur un temps assez court.  C'est une des 

causes de blocages sur les projets Habiter Demain, car les élus peu sensibilisés ont été bous-
culés par ces notions nouvelles. Le programme ne permettait pas de prendre assez de temps, 
de poser les éléments, de prendre du recul et de lever les blocages. (Habiter Demain et Re-
nouer : de Novembre à juin / ≈  5 à 8 réunions). 

De plus, dans l'appel à projet Habiter Demain, les maires n'ont pas toujours fait des re-
tours directs. A la fin d'une réunion, on pouvait remarquer des retours positifs face aux projets 
et par retours informels via des intermédiaires apprendre les mécontentements d'un élu. 

Il s'est avéré que pour certains projets le portage intercommunal n'a pas été partagé as-
sez tôt. A Lottinghen par exemple, la complexité du projet, la taille du site et les enjeux ont ra-
pidement dépassé la commune. En effet, elle attendait un portage de la communauté de com-
munes et un retour des élus de cette dernière. Tant que les élus de l'échelle intercommunale ne 
seront pas en mesure de s’approprier l'étude, le projet de la cimenterie ne pourra aboutir. 

Sur très peu de communes des démarches participatives ou de communication à la po-
pulation ont été mises en place. Elles apparaissent aujourd'hui pourtant incontournables, sur-
tout quand il s'agit d'intervenir sur du patrimoine collectif. Deux communes ont fait le choix 
de ces méthodes. Pour Renouer, la mairie de Ferques a souhaité organiser la fête des voisins 
sur le site du projet afin de communiquer et faire participer les habitants. L'opération a plutôt 
bien fonctionné, même si la représentativité était faible et que les retours n'ont pas été très 
nombreux. A Courset, des questionnaires ont été déposés dans les boites aux lettres du ha-
meau pour évaluer le potentiel de reconversion de certaines fermes. Seulement deux question-
naires ont été rendus. Pour lever les rumeurs qui couraient sur le projet le maire a décidé d'or-
ganiser une réunion publique d'information. 
Nous sommes ici plus dans des démarches informatives que participatives. On peut imaginer 
que pour lever certains blocages, le poids d'une population en accord avec le projet aurait pu 
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faire  changer  d'avis certains  maires.  On peut  voir  une frilosité  à mettre  en place des dé-
marches auprès de la population pour plusieurs raisons : une peur des réactions quand il s'agit 
de patrimoine communal, un contexte électoral approchant et l'importance du long terme pour 
ces actions. (Il faut noter que l'enveloppe financière paraissait serrée pour prévoir un volet  
participatif). 

Lors de ces études dans la CCDS, on peut mettre en avant une démobilisation de la 
part  des  élus  communaux  lors  des  représentations  en  commune.  Pour  le  diagnostic,  les 
conseils étaient bien représentés mais on remarque une diminution du nombre de participants 
au fil des projets. Cette démobilisation peut être due à la complexité de ces études, à leur fai-
sabilité et à la multiplication des démarches (Charte du parc, SCOT, PLUi, OPAH, ...). Seule 
Desvres a su maintenir une représentativité. Le maire a toujours couplé les réunions Habiter 
Demain et réunion de conseil. C'est un plus pour la commune, car le projet est maintenant ap-
proprié par l'ensemble des élus. Dans ce sens, une visite de terrain a été organisée pour et par  
les élus, afin de s'imaginer les différents scénarios sur le site. 

Enfin, pour finir, l'approche des élections de 2014 fut un des blocages au niveau de 
l'organisation des études. Les maires ne souhaitent pas qu'il y ait de communication sur les 
projets. Un des objectifs des études est l'effet locomotive sur d'autres communes, cet enjeu 
électoral ne permettra pas la diffusion. Ces élections vont être un frein au passage à l’opéra-
tionnel rapide. Il faut être vigilent à ce que ces études ne finissent pas au fond d'un tiroir et 
soient réappropriées au prochain mandat. Le schéma suivant, (figure 11) permet de faire une 
synthèse des blocages rencontrés. 

NB: Toutes les catégories sont liés et certains blocages pourraient entrer dans plusieurs d'entre elles. Par souci  
de clarté, ils sont classés dans la catégorie correspondant le mieux à la réalité des études décrites précédem-
ment.

►Ces appels à projet sont novateurs et rassemblent de nombreux partenaires afin de 
mener une réelle réflexion sur le renouvellement dans les territoires ruraux. On peut mettre en 
avant le fait que le renouvellement apporte une réflexion nouvelle aux communes rurales. 
Tout d'abord car il les questionne sur de nouvelles échelles plus globales. Faire du renouvelle-
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ment c'est aussi améliorer le cadre de vie et répondre aux besoins d'un territoire en termes 
d’activités, services et logements. Les études nous montrent qu'à ces sites peu communs, on 
ne peut appliquer de solutions classiques et il faut alors innover. Cependant, on comprend que 
de nombreux blocages existent. Ils sont à la fois techniques, financiers, liés aux mentalités et à 
l’organisation des études. Pour résumer, les freins au renouvellement urbain en milieu rural 
sont tout d'abord liés à des réalités financières et aux difficultés pour équilibrer ces projets. 
Leur faisabilité est aussi fortement dépendante de la volonté politique des élus, des blocages 
persistent à ce niveau. Nous allons voir par la suite des éléments et stratégies permettant de le-
ver ces blocages afin que ce renouvellement dans le tissu existant devienne une priorité dans 
les territoires ruraux du Nord-Pas-de-Calais. 

Partie 3 : Faire du renouvellement urbain une priorité en repensant les méthodes et en 
adaptant les outils

Le renouvellement urbain, pourtant avancé comme une solution au phénomène d'étale-
ment urbain, rencontre de nombreuses difficultés. Il existe divers obstacles à franchir avant 
d'envisager un passage à l'opérationnel. La partie qui suit est une réflexion sur l'adaptation 
d'une méthodologie à ces projets de renouvellement. Des outils sont proposés afin de lever les 
différents  blocages.  Ces  propositions  sont  basées  sur  les  échanges  lors  des  différentes 
réunions, sur des entretiens réalisés et sur des recherches bibliographiques complémentaires.

I. Adapter une méthodologie aux projets de renouvellement urbain  
La méthodologie, pour les projets de renouvellement en milieu rural, proposée dans 

cette partie est illustrée par la figure 12. Les différentes démonstrations s’appuieront sur cette 
frise.

A. Observation du foncier et acquisition communale
a. Veille foncière et évaluation de la vacance  
Pour mener à bien ce genre de projet, la commune doit entrer dans une réflexion glo-

bale sur les potentialités de reconversion au sein du tissu bâti. Dans ce sens, elle doit mener 
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Figure 12 : Frise représentant une méthodologie pour les opérations de renouvellement urbain dans  
les communes rurales [source : L.Modeste]



une veille constante sur le foncier, ses évolutions et les potentialités de mutations. Cette dé-
marche de prospection peut être initiée lors de la réalisation d'un document d'urbanisme, du-
rant l'élaboration de diagnostics liés au patrimoine ou à l'agriculture. Pour une commune ru-
rale, les outils de veille foncière peuvent être lourds compte tenu de la taille du territoire mais 
le maintien d'une veille informelle constante est primordiale. Elle est possible grâce à une 
proximité de l'équipe municipale aux habitants, par la réalisation d’un bilan régulier sur l'état 
du bâti ou par la mise en place de petites études. A Wavrans sur l'Aa, la connaissance du vil-
lage par un adjoint a suffi à identifier la majorité des germes lors d'une journée de terrain avec 
le bureau d'étude.

b. Hiérarchiser les sites  
Après avoir réalisé un inventaire des sites pouvant faire l'objet d'une reconversion. Le 

travail suivant consiste à hiérarchiser ces sites. Cette classification devra se faire en fonction 
de la localisation, de l'état (des terrains et du bâti), de la taille, des potentialités, etc. Les cri-
tères paysagers (intégration, implantation, espace public) et la contribution aux trames vertes 
et bleues (comme à Lottinghen) peuvent exclure un site ou au contraire le rendre prioritaire. 
Cette hiérarchisation permettra de mettre en place les procédures d'acquisition des terrains au 
fur et à mesure. L'analyse des sites et l'étude des besoins communaux devront être menées de 
manière simultanée.

c. Acquérir le foncier : EPF outil favorable au renouvellement  
Lorsque la commune évalue qu'un site a un potentiel de reconversion, se pose alors la 

question de l'acquisition. Il existe différentes manières d'acquérir ce site : acheter directement 
auprès du propriétaire, contracter un emprunt, acquérir via l'EPF, ... Certains outils fonciers 
permettent à la commune de se positionner prioritaire sur une vente : soit en amont par la 
réalisation d'une  ZAD [d11], soit lors de la vente du bien par une DPU [d12] (envisagé à 
Wavrans), soit lors de la réalisation du PLU par la création d'un emplacement réservé [d13]. 
La solution de dernier recours reste l'expropriation mais elle est à éviter.

La convention EPF est un bon moyen pour aider une commune à acquérir de futurs 
sites en renouvellement (cf . tableau 10). L’objectif de l'EPF est d'acquérir et porter temporai-
rement des biens fonciers et immobiliers pour le compte des collectivités. Cet établissement 
permet aux communes d'acquérir un bien, sans mettre en place un emprunt ou un autofinance-
ment, et aide lors des négociations. Ces acquisitions se font par la signature d'une convention 
entre l'EPF et une collectivité. L'EPF portera le foncier pour une durée limitée (en général 5 
ans). Au bout de ce délai, la collectivité doit racheter le bien (prix d'achat majoré d'une contri-
bution de frais de dossier). Au-delà de cette durée, les frais de portage (frais d'emprunt) seront 
facturés à la commune. L'EPF offre aussi un appui de conseil (économique, juridique, tech-
nique, montage d'opération,...) et peut prendre en charge la remise en état des terrains (dépol-
lution, déconstruction, comblement des cavités du sous-sol, démolition). L'EPF n'existe pas 
dans toutes les régions, celui du Nord-Pas-de-Calais affiche nettement sa volonté d'intervenir 
dans les projets de renouvellement à la fois dans les villes et les bourgs ruraux. Un de ses 
quatre axes d'intervention est le suivant «Développer le recyclage foncier pour l’habitat, la  
mixité et le renouvellement urbain». [Sito 3]

B. Trouver une adéquation entre le site et les besoins communaux
a. Analyser les besoins communaux et étudier la faisabilité  
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La commune doit analyser ses besoins en termes de logements, équipements, services, 
etc. Ces projections doivent être en accord avec les documents de planification du territoire à 
une échelle plus large (SCOT).

Sur les sites à enjeux de reconversion, la commune devra mettre en place une étude 
d'opportunité  (cas  des  études  Renouer  et  Habiter  Demain).  Cette  étude  pré-opérationnelle 
[d14] permettra d'évaluer la faisabilité technique et financière de cette requalification. Elle 
pourra définir si les besoins communaux sont en adéquation avec le site à requalifier. De plus, 
à partir des besoins définis par les élus, l'étude permettra de valider ce programme et d’ac-
compagner la collectivité  dans son ajustement.  Ainsi  la  réalisation de certains diagnostics 
(pollution,  relevés  géomètre,  etc)  et  l'analyse  des  besoins  communaux  sont  essentiels  en 
amont.

b. Associer les habitants et s’appuyer sur les dynamiques locales  
Il est important d'appuyer tout projet sur les dynamiques locales existantes. Ce sont à 

la fois celles des habitants et celles des associations communales. Associer la population né-
cessite du temps mais facilite l'appropriation par tous du projet et permet d'affiner l’évaluation 
des besoins et des attentes. Ces opérations complexes en sont pas encore totalement intégrées 
dans les manières de faire. 

Lorsqu'on se projette sur du patrimoine, une dimension supplémentaire est en jeu. En 
effet, le projet ramène à la mémoire communale, à un attachement à une ancienne activité, à 
des pratiques oubliées, etc. L'attention qu'on porte à un site fait qu'il devient alors patrimoine 
aux yeux de la population (cas du projet Renouer à Anor (coron) dans le PNR de l'Avesnois).

Il existe différents degrés de participation, dans certaines conditions des processus im-
plicatifs peuvent être envisagés. Ils nécessitent une connaissance fine des besoins, une bonne 
communication et une forte volonté politique. Il est intéressant de voir la population comme 
un troisième niveau de l'aménagement, c'est la maîtrise d'usage.

c. Réutiliser l'existant, appliquer un urbanisme durable innovant  
Dans l'élaboration des projets de renouvellement urbain, certains éléments paraissent 

indispensables, ils sont les suivants :
- Lorsqu'il existe du bâti sur un site, il est primordial de réaliser un diagnostic de ce pa-

trimoine afin d'évaluer sa qualité architecturale, patrimoniale et sanitaire. Dans certains cas, la 
conservation de l'ensemble des bâtis à disposition n'est pas pertinente. Il est important de rai-
sonner en termes de qualité de vie. Il est envisageable, dans une certaine mesure, de démolir  
(en partie) afin de donner une respiration, de nouveaux usages, une perméabilité aux circula-
tions, etc. 

- Dans un souci de respect du site et de développement durable, la réutilisation de 
l'existant devra être optimisée. Il est intéressant de mener un raisonnement par cycles et coût 
global. Cette ré-exploitation évitera le transport de matériaux et permettra d'économiser sur 
certains postes d'aménagement. Cette approche est à mettre en parallèle de solutions inno-
vantes. 

L'enjeu du renouvellement est donc d'innover et d'adapter les solutions au site et non 
d’appliquer au site des modèles constructifs classiques (Cf. Chiffrage comparatif entre la solu-
tion classique et alternative à Carly, annexe XIII). Les projets devront puiser leur inspiration 
dans le site et dans son socle historique, naturel et paysager. Les principes de l'urbanisme du-
rable seront appliqués et adaptés à ces sites en reconversion.

C. Affirmer une volonté politique, se faire accompagner
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L'enjeu réside maintenant dans le maintien d'une volonté de faire, tout au long du pro-
cessus : engagement initial, pendant l'acquisition du foncier et l'élaboration du programme, 
face à la population, etc. La volonté politique est le ciment du projet, sans elle, il s’essouffle. 
Elle permet de tenir le projet et ses ambitions dans le long terme.

Une fois la faisabilité du projet avérée, une AMO (Assistance à maîtrise d'ouvrage 
[d4]) parait être la meilleure manière d'accompagner les élus dans la conception et la réalisa-
tion. Elle peut être mise en place sur une longue durée, par exemple celle d'un mandat, afin 
d’accompagner tous les projets communaux (c'est le cas de Wavrans sur l'Aa).

La volonté politique se traduit aussi par l'appropriation du projet par l'ensemble des 
élus du conseil. Cette envie de faire est donc dépendante de nombreux paramètres. Une fois le 
terrain acquis par la collectivité, le blocage lié au foncier est levé. Si la participation des habi-
tants se révèle forte, voilà un élément motivant cette volonté. 

II. Outils et actions favorables au renouvellement urbain  
A. Sensibiliser les élus

La volonté politique dépend souvent du degré de sensibilité des élus face à l'urbanisme 
durable et aux nouveaux modes de faire. Lors du bilan des différentes études, on remarque 
que de nombreux blocages en milieu rural sont liés aux mentalités. On note des difficultés 
face aux nouveaux modes de penser l'aménagement et au changement de paradigme pour sor-
tir du modèle de la maison individuelle pavillonnaire. La sensibilisation semble l'élément dé-
clencheur de cette volonté nouvelle de faire. Sensibiliser et fournir une base de culture de 
l'aménagement sont les objectifs des Parcs mais aussi des CAUE par exemple.

Au fur et à mesure des étapes d'un projet, il est important de lever les blocages et inter-
rogations. L'accompagnement peut passer par la mise en avant d'exemples et de références. 
L'organisation de visites entre dans cette démarche (mise en place depuis 2005 dans le Parc). 
La sensibilisation passe aussi par des temps d'échanges en plus petits comités.

De plus, il est fondamental d'adapter les supports et les discours. Ils sont souvent peu 
appropriés, trop formels ; les plans se révèlent pas toujours lisibles pour les élus ruraux. L'in-
novation passe aussi par la recherche de formats compréhensibles des non-initiés (échange sur 
site, maquettes, etc).

La valorisation des projets innovants permet de diffuser ces expériences dans la pers-
pective d'un effet locomotive sur d'autres territoires. L'exemplarité et la réalisation de projets 
pilotes sont des objectifs des études Habiter Demain et Renouer. Cette mise en valeur permet 
aussi de conforter les élus dans le choix de nouvelles méthodes. En annexe XIV, est présenté 
un argumentaire à destination des élus, mettant en avant les points positifs et les avancées réa-
lisées lors des projets Habiter Demain. L'enjeu de ce document, réalisé au cours de ce stage, 
est de montrer le « positif », de sensibiliser les autres élus du territoire pour avancer dans de 
telles démarches.

La valorisation peut concerner aussi les techniciens de l'aménagement de manière gé-
nérale. La compilation de références permet d'apprendre des diverses démarches afin d'amé-
liorer les projets futurs (objectif des fiches en annexe X).

Limites : Des solutions chronophages
Les actions de sensibilisation demandent du temps. Tout d'abord dans leur mise en place mais 
aussi dans l'intégration par chacun des informations parfois complexes. L'enjeu est de faire 
passer des messages sans braquer. De plus, la sensibilisation dépend aussi de la motivation de 
chaque élu. C'est un cercle vicieux, une commune sans conviction de faire de l'urbanisme du-
rable, n'aura pas a priori la volonté de participer à des actions de sensibilisation ou d'accultu-
ration. Ces actions peuvent être en concurrence avec d'autres réunions (Cf. partie 2.III.D ).

B. Inscrire le renouvellement dans les documents d'urbanisme
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Les principaux SCOT du territoire du PNR des Caps et Marais d'Opale définissent le 
renouvellement urbain comme un moyen de lutte contre l'artificialisation des sols. On com-
prend dans ces documents qu'il est une priorité. Par exemple le SCOT de l'Audomarois (ré-
gion de Saint-Omer, approuvé en 2008) parle d'objectif principal de reconquête urbaine. Le 
SCOT du Boulonnais (approbation prévue pour fin 2013), va plus loin dans le sens du renou-
vellement urbain en chiffrant le nombre de logements potentiels et en identifiant des sites à 
enjeux.

Une fois la volonté de faire du renouvellement inscrite dans les SCOT du territoire, 
l'enjeu est de la traduire à l'échelle plus fine qu'est celle du PLU.

a. Le PADD  
Après un diagnostic de territoire, le PADD (Projet d'Aménagement et de Développe-

ment Durable) d'un PLU définit les orientations générales d'aménagement et d'urbanisme rete-
nues pour l'ensemble de la (des) commune(s). Il correspond au projet politique. Il est donc im-
portant d'inscrire le renouvellement urbain comme objectif dans ce document.

b. OAP, outil favorable au renouvellement  
L'OAP (Orientation d'Aménagement et de Programmation) semble être un outil favo-

rable pour l'inscription du renouvellement dans les documents d'urbanisme (PLU). Depuis la 
loi sur les engagements nationaux pour l'environnement (2010), quelques changements ont été 
apportés, les orientations d'aménagement (OA) sont devenues des OAP. Ces OAP sont donc 
une déclinaison directe des orientations du PADD. Elles sont obligatoires et opposables. Il ne 
doit pas y avoir de contradiction entre l'OAP et le futur projet d'aménagement. Le projet doit 
donc mettre en œuvre ces orientations. L'OAP peut être thématique ou spatialisée.

i. OAP thématiques
Encore peu utilisées dans les documents d'urbanisme, les OAP thématiques permettent 

de fixer des orientations pour une thématique du PLU qui peut s'appliquer à tout ou partie au 
territoire concerné.
« Elles peuvent soit :
- Décliner les objectifs fixés dans des documents plus généraux, et adaptés à l'échelon lo-

cal.
- Donner une cohérence à toutes les formes d'aménagements engagés sur le territoire de la  

collectivité.
- Définir une programmation en définissant des objectifs qualitatifs et/ou quantitatifs (quels  

que soient les thèmes abordés) et, éventuellement, en donnant des échéances.» [B8]

Le Parc des Caps et Marais d’Opale, dans le but de favoriser le renouvellement urbain 
sur le territoire, propose une OAP thématique « renouvellement urbain » aux intercommunali-
tés élaborant leur PLU. En annexe XV est présentée l'OAP thématique, réalisée dans le cadre 
de ce stage et proposée pour le PLUi du territoire de la Terre des Deux Caps.

L'OAP thématique est donc un outil qui permet d'inscrire dans un PLU les grands prin-
cipes à prendre en compte dans un projet de renouvellement urbain. Les solutions avancées 
sont appliquées aux situations analysées localement.

ii. OAP spatialisés (OAPs)
Une OAPs concerne l'aménagement d'une zone précise sur le territoire. Elle permet de 

définir les objectifs sur ce secteur et les principes d'aménagement attendus. Ils s'imposeront 
ensuite à l'aménageur, le futur projet devant être compatible avec ces orientations. Ces OAPs 
portent généralement sur des secteurs à enjeux, des zones à réhabiliter ou ouvertes à l'urbani-
sation. Les orientations traduisent, par exemple, des exigences sur les dessertes, le sens des 
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constructions, les liaisons, les espaces publics, etc. Elles peuvent prendre la forme de schémas 
d'aménagement accompagnés d'un règlement. 

La réalisation d'une OAP spatialisée sur un secteur  de renouvellement urbain permet 
d'inscrire le projet dans les ambitions de la commune. Cet outil fixe les nouvelles orientations 
et les grands principes d'aménagement attendus. Ce système permet à la collectivité de définir 
des exigences sur un site et de les inscrire de manière réglementaire. Si le projet est porté par 
un privé, ces ambitions devront être respectées. 

Il est intéressant de noter que le SCOT du Boulonnais impose que les sites en renou-
vellement urbain de plus de un hectare fassent l’objet d’une OAP au sein des PLU intercom-
munaux.

Pour mémoire, l'appel à projet Habiter Demain avait pour objectif que les études abou-
tissent sur chaque site à une OAPs pour le PLUi en cours. Si la volonté politique demeure, les 
six projets seront traduits réglementairement au sein du document d'urbanisme.

Limites : Urbanisme de projet VS urbanisme réglementaire
Les bureaux d'études ont souvent révélé la difficulté à concevoir un projet lorsque les règles 
sont contraignantes. En effet, une OAP et/ou un règlement PLU dont les objectifs sont trop 
précis peut freiner la réalisation du projet.
Dans ce sens, de nombreux acteurs du territoire prônent l'urbanisme de projet. Cette urba-
nisme se base sur les opportunités plus que sur des enjeux de planification et réglementation.
C'est alors que se pose la question de la solution à favoriser :
- Réaliser des études en amont lorsqu'un site se prête à projet. Inscrire ensuite les objectifs 

de ce projet dans les PLU.
- Réaliser une OAP moins contraignante laissant plus de liberté au concepteur. L'assurance 

de la qualité du projet n'étant plus la même.
Les questions posées sont les suivantes : Où positionner le curseur de l'exigence dans la ré-
daction d'une OAP ? Quelle place laisser à la liberté du concepteur ?
Dans certains cas, il paraît plus pertinent de réaliser des études de type pré-opérationnelle en 
amont d'une inscription réglementaire (cependant cette étude peut avoir pour finalité la réali-
sation d'une OAP).

A noter que dans les PLU peuvent être mis en place des outils incitatifs. La définition 
de critères de densité (versement pour sous densité, définition de densités minimales, ...) et la 
diminution des zones ouvertes à l'urbanisation peuvent conduire les porteurs de projets vers 
les bourgs et leur renouvellement.

C. Mettre en place des stratégies intercommunales
Depuis juillet 1999 (Loi Chevènement), une nouvelle échelle de gouvernance est appa-

rue avec le développement des EPCI (Établissement Public de Coopération Intercommunale) 
et notamment des communautés de communes. Cette loi vise à associer les compétences déci-
sives entre les communes. Cela permet d'offrir aux petites communes des services et des com-
pétences plus étoffés, qu’elles seules ne pourraient développer. Cette gouvernance intercom-
munale permet la mise en place de stratégies et de politiques à une échelle plus large. Elle fa-
vorise la coopération et  la mutualisation (financements et  compétences) pour améliorer le 
cadre de vie des habitants des territoires ruraux.

Les mobilités et les modes de vie font qu'aujourd'hui un habitant rural ne vit plus que 
sur une unique commune. Il peut travailler sur une première, avoir ses activités dans une se-
conde, l'école de ses enfants dans une troisième et l'accès aux services et commerces dans le 
bourg centre.
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Suite aux échanges et à l'étude des divers projets, on comprend que l'échelle de l'inter-
communalité est pertinente pour mettre en place des politiques d'urbanisme et d'habitat, car 
elle correspond généralement au bassin de vie. Seront décrites ensuite des actions dépendant 
de cette échelle favorables au renouvellent urbain.

a. Mise en place d'un observatoire du foncier  
L'observatoire du foncier permet la mise en œuvre formelle de la veille foncière (Cf.  

partie 3.I.A.a).  C'est est un outil qui permet de suivre l'évolution des gisements fonciers, du 
prix des terrains et du bâti. On peut évaluer ainsi les surfaces et capacités des terrains dispo-
nibles pour une urbanisation future ainsi que leurs évolutions. Le suivi des mutations dans la 
base de données sera mis en relation avec le zonage correspondant aux documents d'urba-
nisme. L'alimentation des données de l'observatoire devra être régulière.

L'intercommunalité ou le pays paraît être la bonne échelle pour sa mise en place. Elle 
est pertinente car elle correspond aux réalités du marché (relation avec le bassin de vie) et à la 
zone  d'application  des  politiques  publiques.  De  plus  cette  échelle  permet  de  disposer  de 
moyens techniques (Système d'Information Géographique, base de données) et humains adap-
tés. Cet observatoire n'est pas régi par une procédure réglementaire et n'a pas d'effet juridique. 

Dans le cas du renouvellement, cet outil trouve toute son importance. Il permet, par 
exemple, de déterminer suffisamment en amont les terrains d’intérêt. Cette veille est donc le 
point de départ de la valorisation des sites à potentiel de reconversion sur un territoire. Dans 
l'objectif de lutte contre l'artificialisation des sols, cet observatoire permet une gestion éco-
nome, une mise en place de stratégie à une échelle cohérente et l'évaluation de l'impact des 
différentes politiques. C'est donc un outil de connaissance au service de l'action.[B5].

b. Prise de compétences de l'EPCI  
Les communautés de communes disposent de compétences obligatoires qui concernent 

l’aménagement  de  l’espace  (élaboration  des  documents  d'urbanisme)  et  le  développement 
économique. Cependant, elles peuvent développer des compétences supplémentaires. Dans le 
cas d'une volonté intercommunale de faire du renouvellement urbain, il paraît indispensable 
que la collectivité en question possède la compétence liée aux politiques de logements et de 
cadre de vie (en lien avec le PLH, l'OPAH, les actions en faveur du logement social, etc). 
D'autres compétences dites « à la carte » paraissent importantes. C'est le cas de l'application 
du droit des sols et du droit de préemption.

La fiscalité d'un EPCI peut être de deux ordres :
- Sans fiscalité propre   : les communes gardent une certaine indépendance au sujet de leur 

fiscalité.
- A fiscalité propre :   la communauté de commune dans ce cas, possède le droit de prélever 

certains impôts à la place des communes. C'est un transfert des compétences qui permet à 
l'intercommunalité de percevoir les taxes d'habitation, foncières et les contributions éco-
nomiques (anciennes taxes professionnelle).

La délégation de la compétence fiscale parait indispensable, elle permet une coopéra-
tion pour le financement des projets des communes membres et des projets plus ambitieux à 
rayonnement intercommunal. Nous savons que les projets de renouvellement sont difficiles à 
mettre en place pour une commune seule. Ils sont techniquement complexes et les sommes 
engagées dépassent les communes rurales. Réflexion, appui technique et financements inter-
communaux permettront aux projets de renouvellement urbain de voir le jour.

Ces nouvelles compétences permettront à la communauté de communes de pouvoir 
créer des leviers à la fois fiscaux, fonciers et de peser sur certains acteurs de l'aménagement. Il 
faut noter que la prise de compétences devra s'accompagner du vote de budgets correspondant 
aux nouvelles missions.
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c. Organiser la rareté foncière  
Lors des différents échanges autour des projets décrits plus haut, la solution de l'orga-

nisation de la rareté foncière a été évoquée. La rareté foncière correspond à la diminution des 
surfaces ouvertes à l'urbanisation sur un territoire. Elle encouragerait les porteurs de projets à 
s'intéresser au renouvellement urbain. Cette rareté n'a du sens qu'à une échelle large. En effet,  
si une commune organise cette raréfaction du foncier constructible, les projets se feront auto-
matiquement sur la commune voisine. Mais, si les communes, en accord, décident de dimi-
nuer fortement les surfaces ouvertes à la construction sur le territoire de la communauté de 
communes, on peut espérer voir un intérêt pour le renouvellement.

Pour  continuer  dans  le  sens  de l’intercommunalité,  la  logique de rareté  devra être 
transcrite dans le PLUi. (Les remarques faites plus haut, sur l'inscription du renouvellement  
dans les documents d'urbanisme s'appliquent aussi aux PLUi.)

d. Échelle de négociation avec les bailleurs  
Un désintérêt des bailleurs pour le milieu rural a été mis en avant. L'intercommunalité 

pourrait être un moyen d'améliorer ce constat. En effet, un EPCI a plus de poids dans les né-
gociations avec les bailleurs. La mise en place de contrats entre bailleurs et communauté de 
communes pour plusieurs opérations permettrait à chaque parti de trouver son compte. Le 
bailleur évaluera son équilibre financier sur plusieurs opérations. La collectivité planifiera 
plusieurs opérations de logement social sur des communes autres que les bourgs centre du ter-
ritoire.

Limites : Dépasser les logiques de clocher
L'observatoire foncier fournit les informations, mais avec un certain retard par rapport à la 
réalité du marché.
La volonté de mettre en place des stratégies intercommunales dépend de la volonté des diffé-
rents élus. Actuellement, sur les territoires ruraux, on remarque que cette logique de coopéra-
tion n'est pas encore ancrée. Les élus locaux défendent chacun leurs intérêts. Ce poids de l'in-
tercommunalité ne sera pas suffisant tant que les élus seront dans une logique de clocher. 
L'organisation de la rareté foncière peut avoir des effets inverses. Il est possible d'observer à 
la suite de sa mise en place, l'augmentation des prix du foncier et la création d'un marché pou-
vant être tendu (forte demande pas satisfaite par l'offre, s'accompagnant d'une augmentation 
des prix). Par cette rareté, l'équilibre social pourra être en danger. Il sera préservé si une poli-
tique sur le logement social est engagée en parallèle, s’il y a une coopération entre les inter-
communalités et une cohérence des politiques sur le territoire. (Cf. On peut citer l'exemple de  
Rennes, qui fixe des pourcentages de petits terrains et de logements sociaux. Elle impose des  
seuils ambitieux et généralisés à toute la métropole).
Comme dit précédemment, l'intercommunalité ne fonctionne pas si la volonté de faire en-
semble n'est pas forte. L'enjeu de négociation face aux bailleurs est impossible sans une vo-
lonté politique affirmée.

D. Envisager de nouveaux modes de financement
a. Partenariat public-privé (PPP)  

i. PPP, définition
Le PPP, partenariat public-privé, est un mode de financement. Une structure publique 

peut faire appel à un ou plusieurs prestataires privés, pour financer une opération. Le privé 
peut contribuer au financement par exemple d’un équipement qu’il gère par la suite. Cette 
structure privée reçoit en contrepartie un paiement du partenaire public ou des usagers, des 
avantages fiscaux, etc. Le PPP est fondé sur des liens contractuels.

Ce système est très utilisé dans les pays du Nord de l'Europe, tel qu’au Royaume-Uni 
et en Belgique. Dans une période de crise financière, ce PPP permet de dépasser la contrainte 

Faire du renouvellement urbain en milieu rural – Mémoire de fin d'études – L. Modeste - 37



« moyens » par l'injection de capitaux privés. Faire le choix d’un tel partenariat, c’est intégrer 
une notion de développement économique au projet. De plus, les décisions doivent être parta-
gées entre les acteurs privés et publics pendant toutes les étapes d'élaboration du projet.

Dans le cadre du renouvellement urbain, la recherche de partenaire privé pour mener à 
bien les projets peut être envisagée.

ii. Exemple d’un type de PPP : Le Projet Urbain Partenarial (PUP)
L’étude inter-parc sur les  outils favorables au renouvellement propose sur quatre des 

projets Renouer la mise en place d’un PUP (Projet Urbain Partenarial). Il correspond à une as-
sociation entre privé et public, par la voie d’une convention, pour le financement des équipe-
ments nécessaires en vue d’une future opération. Le PUP se doit de respecter les documents 
d'urbanisme et ne correspond pas à un transfert de la maîtrise d'ouvrage publique. Le projet 
est réalisable dans les zones urbaines ou à urbaniser lorsque la collectivité possède un PLU ou 
POS. L’opérateur s’engage envers la commune à financer certains  de ses équipements en 
contrepartie d’une exonération de la taxe d’aménagement. C’est donc un outil de financement 
des équipements publics. On peut entendre par équipements : voirie, desserte en eau, assainis-
sement, électricité, éclairage public, mais aussi crèche, école, équipements sociaux, sportifs, 
etc.

A la différence de la ZAC, qui dépend d’une ambition publique, le PUP est intéressant 
car il part d’une initiative privée. Ces PUP présentent donc un intérêt pour les finances pu-
bliques. Les différents avantages,  peuvent inciter les privés à mettre en place des opérations 
de renouvellement urbain.

Limites : Volonté assumée et entente entre partenaires publics et privés
Dans le cas d’un PPP (par exemple un PUP), le processus décisionnel est partagé entre privé 
et public, pouvant engendrer des conflits. Ces projets dépendent d’une certaine garantie éco-
nomique et rentabilité du projet. Ils sont donc réalisables sur des opérations d’une certaine 
ampleur, ainsi leur application à des territoires ruraux est questionnée. Ils sont fortement dé-
pendants d’une maîtrise d’ouvrage publique forte et assumée (pour maintenir les ambitions). 
Les acteurs publics peuvent se trouver dans une situation ambiguë (respecter l'intérêt général 
et assurer une rentabilité). Sur ces opérations la collectivité n'est pas forcément gagnante en 
termes de coût global. 

b. Des outils fiscaux  
La mise en place de certaines taxes permet aux collectivités de financer des opérations 

d’urbanisme durable. On peut mettre en avant, encore une fois, l’importance de raisonner à 
l’échelle  de  l’intercommunalité  pour  penser  cet  équilibre.  Comme dit  précédemment,  ces 
taxes reviennent à la communauté de communes si elle en possède la compétence. 

i. La taxe d’aménagement
Cette taxe (TA) correspond à une imposition sur l'acte de construire. Elle s'applique 

aux permis de construire et à certains permis d'aménager. Chaque commune est libre d'insti-
tuer ou renforcer cette taxe. La TAC correspond à la part communale ou intercommunale (une 
autre partie étant au profit du département). Son institution se fait par délibération du conseil 
municipal ou de l’EPCI quand elle est compétente en urbanisme. Chaque part de la TA est  
exigible sur l'ensemble du territoire. La loi ne permet pas de définir des zones d'exonération. 
Cependant,  la  TA peut être modulée par secteurs,  en fonction des zones à aménager.  Les 
constructions publiques et certains types de logements sociaux (PLAI) en sont dispensés.

Le produit de cette taxe est un apport supplémentaire pour le financement d’opérations 
de renouvellement urbain par exemple. De plus, imposer des taux de taxes plus forts sur les 
terrains en extension que sur ceux au sein du tissu bâti peut favoriser les opérations de renou-
vellement. 
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ii. La Taxe sur le logement vacant
Classiquement, la taxe sur le logement vacant (TVL) concerne les communes apparte-

nant  à  une zone d'urbanisation  de plus  50 000 habitants.  Cependant,  les  EPCI à  fiscalité 
propre ou les communes seules peuvent décider d'appliquer cette taxe nommée alors THLV 
(Taxe d'Habitation sur les Logements Vacants). Elle est demandée aux propriétaires de loge-
ments vacants depuis plus de 2 ans.

Dans le cas d'un bourg rural, cette taxe peut encourager les propriétaires à vendre ou 
louer un bien et ainsi réaliser les travaux nécessaires. Cette taxe peut donc permettre de favo-
riser la rénovation du bâti, la diminution de la vacance et par effet de diffusion le renouvelle-
ment  de certains  bâtiments  délaissés.  Elle  a pour  objectif  de favoriser  la  reconquête d'un 
centre bourg, de redynamiser l'offre en logement et de lutter contre le phénomène de volet fer-
mé.

Limites : Taxer le neuf pour financer le renouvellement
La mise en place de ces taxes est fortement dépendante d’une volonté politique affirmée. La 
TA est perçue en partie sur des constructions neuves. Dans des communes rurales, la quantité 
de permis de construire déposée par an est souvent faible et le produit de ces taxes peut être 
minime. On se trouve face à une ambiguïté : le financement de projet de renouvellement, dans 
l’objectif de lutte contre l’étalement urbain, se fait par une taxation des constructions neuves 
(sûrement en extension).

c. Construire du neuf pour financer renouvellement urbain  
Lors des appels à projet sur le renouvellement urbain, certains bureaux d’étude ont 

proposé sur le foncier attenant aux sites, la possibilité de construire du neuf. L’objectif de ces 
nouveaux logements est de permettre le financement des opérations de renouvellement. Cette 
solution parait particulièrement adaptée pour financer les opérations de réhabilitation, souvent 
très coûteuses. 

En effet, la vente de charge foncière sur des sites permet alors à l’opération de trouver 
son équilibre financier. Cette approche, ne faisant pas l’unanimité, est possible lorsque le site 
en reconversion possède un grand foncier disponible. La vente des terrains à des privés devra 
être accompagnée d’un cahier des charges de cession détaillant les objectifs du projet.

Limites : Complexification du programme et maintien des objectifs
Faire du neuf ramène à la question de la densité, qui peut être un blocage supplémentaire et 
qui peut venir complexifier des programmes déjà peu simples. Cette solution pose la question 
de l’intégration des nouveaux bâtiments dans leur environnement,  de la relation au patri-
moine et aux choix architecturaux. Les objectifs du projet sur la reconversion devront trouver 
une continuité et un écho dans les constructions neuves. La qualité paysagère et le cadre de 
vie devront être au cœur du projet. C'est la cohérence d'ensemble qui est en jeu.

d. Ouverture : Évaluer le « service rendu »  
La vision de l'équilibre financier de l’opération de renouvellement se fait à un instant 

T, actuel. Il serait intéressant de calculer l'équilibre sur un temps beaucoup plus long. Une 
opération de requalification au sein d’un bourg aura des répercutions progressives sur de nom-
breux autres aspects : nouvelle population, impôts supplémentaires, maintien de l’école et des 
services, espaces verts, liaisons douces à de nouvelles échelles, optimisation des voiries et ré-
seaux etc. Dans cet équilibre pourraient être considérés les apports pour le cadre de vie, les 
paysages ou la biodiversité. La notion de « service rendu » au patrimoine serait aussi à inté-
grer à ce calcul. Cette vision à long terme, prenant en compte les répercussions du projet, per-
mettrait de mettre en avant l’intérêt d’investir dans de telles opérations. 
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Limites : Un équilibre utopique ?
Cette solution est complexe. Cependant, elle met en avant l’importance de penser à l’impact 
et aux apports du projet sur le long terme. De plus, il parait impossible de donner une valeur 
(monétaire) aux paysages, à la biodiversité, etc. Ces richesses sont difficiles à quantifier, mais 
des indicateurs permettent d’en mesurer l’importance. Ils sont en train de se développer dans 
certaines méthodes d’évaluation (par exemple dans la démarche AEU (Approche Environne-
mentale de l’Urbanisme)).

►Dans ces projets de renouvellement urbain, les blocages ont été analysés. Ils sont à 
la fois techniques, engendrant des surcoûts, liés au foncier, à l'organisation des études, aux 
mentalités, etc. La faisabilité de tels projets dépend d'une volonté politique à affirmer et d'un 
équilibre financier à trouver.

Pour ces projets, une certaine méthodologie peut être mise en place, elle va de la veille 
foncière à l'AMO. Il est important de s'aider des compétences mobilisables à la fois pour l'ac-
quisition du foncier et dans les différentes étapes d'un projet. Le renouvellement urbain peut 
être inscrit de manière réglementaire et sur le long terme dans les documents d'urbanisme d'un 
territoire. L'OAP se révèle être un outil utile pour aller dans ce sens.

Certains outils apparaissent comme favorables et adaptés à ce type de projets. Ce sont 
à la fois des outils de sensibilisation et de valorisation auprès des décideurs locaux. Peuvent 
être mis en place certaines taxes ou mécanismes fiscaux. L'enjeu financier des opérations de 
renouvellement permet d'envisager le travail avec le secteur privé et la recherche d'un équi-
libre grâce aux constructions neuves. De plus ces outils et principes dépendent de l'acquisition 
de certaines compétences notamment par l'intercommunalité. 

L'adaptation des échelles favorisera ces projets de reconversion. Ces opérations sont 
demandeuses de temps, il faut savoir le prendre. Pour une cohérence, il convient d'adapter 
l'échelle de projet et d'application des outils au marché et au bassin de vie. La gouvernance 
doit aussi s'accorder en donnant du poids à l'intercommunalité dans ses compétences, sa fisca-
lité et ses ambitions. La lutte contre l'étalement urbain et la faisabilité du renouvellement se-
ront possibles par une coopération entre les territoires ruraux. La figure 13 permet de résumer 
les solutions qui agiront en synergie pour mener à bien le projet.
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Figure 13 : Schéma récapitulant les différents leviers pour les projets de 
renouvellement urbain dans les territoires ruraux [source:L.Modeste]



- Conclusion-

Les PNR sont, par leurs moyens et ambitions, des laboratoires. Pour celui des Caps et 
Marais  Opale,  ces  appels  à  projet  innovants  ont  permis  d'expérimenter  le  renouvellement 
urbain et de tirer des conclusions sur sa faisabilité en milieu rural.

On  comprend  que  le  renouvellement  urbain  peut  être  une  solution  adaptée  aux 
territoires  ruraux.  Dans les  campagnes  comme dans les  villes,  les  acteurs  concernés  sont 
identiques,  à  la  fois  dans  les  prises  de  décisions  (élus,  intercommunalité)  et  dans  les 
compétences  associées  (architecture,  paysage,  urbanisme,  etc.).  Les  outils  utilisés  sont 
similaires (PLU, taxes, etc). Dans les deux cas, on entend que le travail sur les échelles est 
fondamental (du quartier à la ville, du bourg à la commune). Certains blocages se retrouvent 
dans les deux entités. Ils touchent aux difficultés techniques (bâtiments, pollutions, etc) et aux 
surcoûts engendrés. La préservation du patrimoine dans les deux situations peut se révéler 
complexe. L’analyse des besoins pour trouver une adéquation entre le site,  le programme et la 
population (aspect économique et social) s’applique à tous les projets. De la même façon, 
mécanismes et leviers pratiqués en milieu urbain s’appliqueront au milieu rural.

Cependant, les opérations de renouvellement urbain dans les territoires ruraux révèlent 
des spécificités. L’équilibre financier parait plus difficile à trouver. Malgré un foncier moins 
cher, les finances publiques en milieu rural ne permettent pas de couvrir de telles opérations. 
Ce problème est d’autant plus marqué du fait de l’absence de bailleurs sociaux. Les élus sont 
moins sensibilisés et la volonté politique, pourtant indispensable, est plus difficile à affirmer. 
De plus, l’extension par le modèle pavillonnaire semble encore bien ancrée. Les potentialités 
existent, notamment par la reconversion du bâti agricole, mais elles imposent un changement 
de vocation lourd.  Dans ces territoires,  l’enjeu de préservation du patrimoine paysager  et 
naturel est central.

Il apparaît qu’en milieu rural la construction neuve reste le principal apport financier 
dont  les  intercommunalités  ne  peuvent  se  passer.  Politique  régionale  et  nationale  doivent 
prendre en compte cette réalité. Un objectif “ zéro pour cent ” d’artificialisation ne parait pas 
possible (compte tenu de la croissance de la population et des problématiques financières) 
mais une adaptation des solutions fiscales et de la péréquation en faveur du renouvellement 
pourrait en permettre la limitation.

Enfin,  on  peut  confirmer  l’importance  de  l’implication  du  paysagiste  dans  les 
d’opérations de renouvellement  et  dans le  domaine du logement.  Sa mission s’applique à 
toutes les formes de paysage données à voir. La problématique d'étalement urbain est avant 
tout paysagère. De nos manières de se loger dépend la qualité des paysages, qu’ils soient 
exceptionnels ou quotidiens.

L’espace public, terrain de jeu privilégié des paysagistes, est au centre des projets de 
renouvellement  urbain.  Ces  opérations  ramènent  à  l'existant,  au socle  historique,  culturel, 
paysager et naturel. Dans cette démarche transversale, le paysagiste trouve tout naturellement 
sa place.  Cette approche justifie l'apparition de la profession de paysagiste-urbaniste,  qui, 
avec une maîtrise des échelles, saura être concepteur aussi bien qu’appui technique pour les 
élus.
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d1. Métropolisation : Organisation spatiale autour d’une ville ou d’un pôle urbain. Elle correspond au pro-
cessus de développement et de renforcement des métropoles (concentration humaine, économique, financière, 
industrielle, etc.).  

d2. L’EPF (Établissement Public Foncier) est un établissement public d’état à caractère industriel et commer-
cial, qui signe des conventions auprès des collectivités pour l’acquisition de foncier. L’EPF acquiert, requa-
lifie, gère des terrains, pour ensuite les vendre à la collectivité concernée pour mener à bien un projet. L’EPF 
accompagne donc les collectivités territoriales désireuses de maîtriser leur foncier. Le financement de l’EPF 
repose sur différents types de ressources :Taxe Spéciale d’équipement, les produits des cessions, la participa-
tion des collectivités territoriales, les subventions. L’intervention de l’EPF peut se faire en 6 étapes: Contrac-
tualisation (EPF-collectivité) / Négociation et acquisition du bien / Gestion du bien / Les travaux (exemple: 
dépollution) / La cession des biens / Le suivi du projet de la collectivité. 

d4. Une AMO est une mission d’accompagnement d’une maîtrise d’ouvrage dans le montage d’un projet, 
réalisé par la suite par le maître d’œuvre. Elle correspond à un contrat, selon lequel un maître d’ouvrage public 
fait appel aux services d’une personne publique ou privée pour le conseiller et l’accompagner. L’AMO ne 
correspond pas à une délégation de compétence, la maîtrise d’ouvrage restant le décideur. L’AMO facilite et 
coordonne donc les diverses étapes nécessaires à la réalisation d’un projet.

d5. Une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat) correspond à une convention entre une 
collectivité, l’État, la Région et l’Anah (Agence nationale de l’habitat) en vue de requalifier et de réhabili-
ter un quartier bâti. Elle concerne des quartiers ou zones présentant un bâti dégradé, voire indigne, souvent 
confrontés à des phénomènes de vacance de logements, de dévalorisation de l’immobilier, etc. Le but d’une 
OPAH est de créer des conditions plus favorables pouvant inciter des investisseurs et propriétaires à investir 
dans l’amélioration ou la réfection de logements.   

d6. Les OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) sont une des pièces obligatoires d’un 
PLU. Elles traduisent les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD). Elles 
peuvent être spatialisées (zone données) ou thématiques (principes généraux). Elles sont obligatoires et oppo-
sables (autorisation doit être compatibles avec les orientations, le projet ne doit pas remettre en cause les 
orientations).

d7. Urbanisme durable. Il n’existe pas de définition officielle de l’urbanisme durable. Il est basé sur les piliers 
du développement durable. Les principaux enjeux sont les suivants: la lutte contre le changement climatique et 
la protection de l’atmosphère, la préservation de la biodiversité, l’épanouissement de tous les êtres humains, la 
cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et entre les générations, une dynamique de développement 
suivant des modes de production et de consommation responsables. (Cf. Suden.org,  association Européen sur 
le développement Urbain durable)

d8. Un carport  est un abris couvert, ayant pour vocation le stationnement des voitures.

d3. ENRx
ENRx, Espaces naturels régionaux, est le Syndicat mixte 
des Parcs Naturels Régionaux du Nord-Pas de Calais. 
C’est un outil en faveur de l’environnement et de l’aména-
gement du territoire piloté par les élus de la Région et des 
3 Parcs naturels régionaux (PNR Scapre-Escaut, Avesnois, 
Caps et Marais d’Opale).

ANNEXE I Définitions 
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d9. La RT 2012 correspond à la réglementation thermique française, née du Grenelle de l’environnement. Elle 
succède à la RT 2005. Elle permet de réglementer l’efficacité et la consommation énergétique des construc-
tions neuves. Elle fixe à un taux inférieur à 50 kWh/m2/an  la consommation d’énergie primaire d’un bâtiment, 
avec une modulation selon les régions ( 65 kWh/m²/an dans le Nord-Pas-de-Camais). 

d10. L’aide à la pierre correspond à l’ensemble des aides financières publiques accordées par l’état et qui 
sont destinées à favoriser l’investissement immobilier. Ces aides concernent en premier lieu la construction de 
logements locatifs sociaux. Elles peuvent se faire sous différentes formes. Elles sont directes par l’attribution 
d’aides budgétaires ou de subventions. Elles peuvent aussi être indirectes : prêt à taux bonifiés (via la caisse 
des dépôts et consignations), aides fiscales, exonération d’impôts pour les sociétés, exonération de Taxe Fon-
cière sur les Propriétés Bâties, TVA à taux réduit, etc

d11. Une ZAD (Zone d’Aménagement Différée) est une procédure permettant d’assurer une maîtrise fon-
cière communale. Elle favorise l’acquisition de terrains où il est prévu à terme une opération d’aménagement 
publique. Lorsqu’une ZAD est mise en place sur un secteur privé, la collectivité possède un droit de préemp-
tion. Ainsi, elle sera prioritaire sur les futures ventes et cessions. Le droit de préemption lié à la ZAD peut 
être exercé pendant une période de six ans renouvelable. Elle est à l’initiative de l’État, sur proposition de la 
collectivité (communes ou EPCI). Cette zone est créée par décision du Préfet. Elle présente un avantage car 
elle peut permettre la fixation du prix de ce site (évite la spéculation foncière). 

d12. Le DUP (Droit de Préemption Urbain) est une procédure qui permet à une collectivité de se substituer 
à l’acquéreur lors d’une transaction sur un bien foncier ou immobilier. En effet, toute transaction fait l’objet 
d’une Déclaration d’Intention d’Aliéner (DIA), la collectivité a deux mois pour se positionner et faire savoir 
son intention d’acquérir ce bien. Lorsqu’un propriétaire vend un terrain ou une maison à un acheteur, avant 
que la vente ne soit conclue, la commune peut donc user de son droit de préemption. Cette procédure est pos-
sible dans les communes dotées d’un PLU, POS ou carte communale.

d13 Emplacement réservé, est une zone spéciale délimitée dans le PLU. L’emplacement est réservé pour 
les voiries et espaces publics, pour les installations d’intérêt général, pour les espaces verts ou pour des 
programmes de logements sociaux. Il concerne des terrains bâtis ou non bâtis. Le bénéficiaire est donc la 
collectivité ou l’établissement public. Cet emplacement, interdit au propriétaire de construire sur ce terrain, 
(gel du projet). Ce propriétaire peut mettre en demeure la commune (droit de délaissement), elle a alors un an 
pour décider d’acquérir ou non le terrain. Cet emplacement peut conduire à un accord d’achat à l’amiable (la 
commune a deux ans pour l’achat du terrain). Dans le cas où l’accord n’est pas trouvé, le juge d’expropriation 
décide du transfert et fixe les indemnités. Si la collectivité ne souhaite plus acheter ce terrain l’emplacement 
peut être retiré.

d14. Une Étude pré-opérationnelle correspond à une première étape importante vers un nouvel aménage-
ment. C’est un véritable outil d’aide à la décision pour le maître d’ouvrage. Elle permet de visualiser la com-
position du futur aménagement, d’évaluer les divers coûts, les outils à utiliser, etc. Elle permet aussi d’avoir 
une première approche du programme. Dans ce cadre sont réalisés les premiers schémas d’aménagement (plus 
ou moins précis et définitifs). Cette étude a pour objectif une validation politique du projet par les élus. Cette 
phase correspond à la réalisation des premières bases de travail, ces dernières pouvant évoluer. 

ANNEXE I Définitions (suite) 
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Source : Olivier Mora, 2008. Les nou-
velles ruralités à l’horizon 2030. Quae 
édition.

ANNEXE II Cartographie de l’Europe selon la définition de ruralité de l’OCDE
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Le Décret n° 2006-430 du 13 avril 2006 définissant les communes rurales au sens des articles L. 2335-9, L. 
3334-10 et R. 3334-8 du code général des collectivités territoriales, énonce:

«Sont considérées comme communes rurales les communes suivantes (en métropole) :

- Les communes dont la population n’excède pas 2 000 habitants ;
- Les communes dont la population est supérieure à 2 000 habitants et n’excède pas 5 000 habitants, si elles 
n’appartiennent pas à une unité urbaine ou si elles appartiennent à une unité urbaine dont la population n’ex-
cède pas 5 000 habitants.

L’unité urbaine de référence est celle définie par l’INSEE. La notion d’unité urbaine repose sur la continuité 
du bâti et le nombre d’habitants. On appelle unité urbaine une commune ou un ensemble de communes pré-
sentant une zone de bâti continu (pas de coupure de plus de 200 mètres entre deux constructions) qui compte 
au moins 2 000 habitants.»

Source : http://www.legifrance.gouv.fr

ANNEXE III La définition officielle des communes rurales au niveau national 



Annexes -  Faire du renouvellement urbain en milieu rural - Mémoire de fin d’études- L.Modeste 

L’espace à dominante urbaine, il comprend:
. Les pôles urbains: ce sont des unités urbaines offrant 5 000 emplois ou plus et n’appartenant pas à la cou-
ronne périurbaine d’un autre pôle urbain.
. Les communes des couronnes périurbaines : Ce sont des communes rurales ou unités urbaines dont au 
moins 40% de la population résidente, ayant un emploi, travaille dans le pôle ou dans des communes attirées 
par celui-ci.
. Les communes multipolarisées : Ce sont des communes situées hors des aires urbaines dont au moins 40% 
de la population résidente, ayant un emploi, travaille dans plusieurs aires urbaines différentes, sans dépasser 
ce seuil de 40% avec une seule d’entre elles et qui forment avec elles un ensemble d’un seul tenant.
L’aire urbaine correspond alors au pôle urbain, avec les communes de sa couronne périurbaine.

L’espace à dominante rurale, il comprend:
L’ensemble des communes qui ne sont pas dans l’espace à dominante urbaine, c’est-à-dire:
. Des pôles d’emploi de l’espace rural: Ce sont des communes n’appartenant pas à l’espace à dominante 
urbaine et offrant 1500 emplois ou plus.
. Des communes de la couronne d’un pôle d’emploi de l’espace rural: Elles représentent l’ensemble des 
communes n’appartenant pas à l’espace à dominante urbaine dont 40% ou plus des actifs résidents vont 
travailler dans le reste de l’aire d’emploi de l’espace rural.
. D’autres communes de l’espace rural qui composent l’ensemble des communes rurales restantes.

Source : Insee

ANNEXE IV Définition des espaces à dominante urbaine et rurale selon la classification ZAUER
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ANNEXE V Synthèse des conséquences de la périurbanisation

Schéma présentant les diverses conséquences du phénomène de périurbanisation (Source : L.Modeste)

Quelques définitions : 

Économies résidentielle : On peut mettre en avant la diminution de l’activité agricole au profit d’une orientation princi-
palement résidentielle. Les transactions de foncier en milieu rural sont devenues une véritable économie. La périurba-
nisation dans certains cas a induit une désertification des centres bourg accompagnée de la fermeture des commerces. 

Économie présentielle : Avec le développement de la mobilité, la population présente en un lieu diffère de la popula-
tion résidente. Les populations travaillent et ont leurs activités en ville. Leur unique activité sur le territoire est donc 
présentielle. Ainsi cette population contribue rarement au développement des commerces et services. La présence de la 
population résidente sur son territoire détermine donc la qualité et la quantité des ces activités économiques.

Banalisation : Les formes pavillonnaires se multiplient partout sur le territoire. On retrouve les mêmes maisons au nord 
comme au sud. Les critères traditionnels de construction ne sont plus source d’inspiration. L’implantation des maisons 
n’est pas toujours cohérente (milieu de parcelle, ligne de crête, déblais-remblais). Les zones industrielles ou commer-
ciales offrent des formes homogènes sur l’ensemble des projets. On aboutit donc à la banalisation des paysages ruraux 
et périurbains. 

Le mitage peut être défini comme : «  l’étalement qui se fait de manière dispersée, petits bouts par petits bouts, parcelle 
par parcelle, autour des villages, ou le long d’une route, quand les maisons s’approprient, l’une après l’autre, le paysage. 
Il s’agit de la forme la plus ancienne et plus courante d’étalement urbain. Donc cet environnement rural est morcelé, les 
surfaces bâties ne forment pas des plaques, mais de petites taches, plus ou moins réparties » (cf.Hamelin E. & Razemon 
O., 2012. La tentation du bitume ou s’arrêtera  l’étalement urbain. Rue de l’échiquier  )
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ANNEXE VI Extrait de la loi de solidarité et de renouvellement urbain

La loi de Solidarité et de Renouvellement Urbain énonce : 

«ARTICLE L 121-1, Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux d’urbanisme et les cartes com-
munales déterminent les conditions permettant d’assurer, dans le respect des objectifs du développement 
durable :
1° L’équilibre entre :
a) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ;
b) L’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;
c) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables».

Source : http://www.legifrance.gouv.fr
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ANNEXE VII Evolution des densités en Nord-Pas-de-Calais

Source des images : Insee
Extrait d’une vidéo présentant l’évolution des densités de population de 1801 à 2008
(www.insee.fr/fr/regions:nord-pas-de-calais/default.asp?page=npdc1801.htm)
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Intérêt pour le littoral

On peut noter : 
- Des métropoles qui ne céssent de s’étendre depuis 
deux siècles.

- Une région dense, avec de nombreuses aggloméra-
tions d’importance

- Le PNR des Caps et Marais d’Opale est influencé 
par quatre agglomérations (Boulogne-sur-Mer, Calais, 
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- Une région dense marquée par une périurbanisation forte
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ANNEXE VIII Notion d’enveloppe urbaine

Source : SCOT du Boulonnais

L’enveloppe urbaine comprend: 
Les espaces urbanisés sont principalement des espaces artificialisés en tissu continu, c’est à 
dire les sols bâtis, les sols artificialisés non bâtis revêtus, stabilisés ou végétalisés. Y sont donc 
inclus les routes, les aires de stationnement, les carrières, les décharges et les surfaces enher-
bées urbaines telles que jardins privés, pelouses privées ou publiques, parc urbains, terrains 
de jeux et de sport.
Peuvent s’y ajouter des espaces naturels ou agricoles dès lors qu’ils sont complètement encla-
vés au sein d’espaces artificialisés. Ces espaces n’ont pas nécessairement vocation à être ur-
banisés. Ils peuvent être maintenus au service de fonctionnalités paysagères, environnemen-
tales ou sociales. Sont compris également les espaces non construits dont le linéaire n’excède 
pas 50 mètres, encadrés et en vis à vis avec des zones urbanisées.

source : Charte PNR Caps et Marais d’Opale
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ANNEXE IX Projets Renouer : Ferques & Guines
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ANNEXE IX Projets Renouer : Ferques & Guines (Suite)
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ANNEXE IX Projets Renouer : Ferques & Guines (suite)
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ANNEXE IX Projets Renouer : Ferques & Guines (Suite)
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ANNEXE X Projets Habiter Demain en renouvellement urbain

Lottinghen
Comment faire d'une cimenterie un lieu de loisir et de 

découverte pour tous? 
Document de travail – Juillet 2013

Source documents graphiques: Urbanités, Roux, DSM, Octobre environnement /  

source photos PNR CMO

Secteur paysager : Porte du bocage, le fond de la boutonnière
Nombre habitants : 517
Situation géographique :  8km de Desvres et 30 km de Boulogne-sur-mer
Présence de peu de services (boulangerie, ...), un école en RPI (4 classes)

Équipe: Bureaux d'étude Urbanités, Roux, DSM, Octobre environnement
Compétences associées au projet: Architecte-urbaniste, paysagiste, écologue

LE SITE
D'une superficie d'environ 9 hectares, le site se trouve au sud de la 
commune.  C'est  une  ancienne  cimenterie  (carrière  d'extraction)  de 
1883 à 1981. 
Foncier: Une partie est privée au Sud (boîte de nuit et friche). La zone 
au Nord (avec les étangs et le stade) appartient à la commune. 

Un grand site composé de diverses entités

Ce site,  très vaste,  se  trouve au niveau de la  boutonnière de la 
cuesta  du  boulonnais.  Il  possède  donc  une  topographie  bien 
particulière.  Sa  morphologie  et  les  anciennes  activités  ont  créé 
différentes entités sur ce site. 
Tout d'abord, on trouve le cirque, ancienne zone d'extraction, qui 
est  aujourd'hui  complètement végétalisé.  C'est  aussi  le  cas  de la 
seconde carrière en contre bas de la voie ferrée et du bâtiment de 
la  cimenterie.  Enfin,  en  bas  du  site,  les  anciennes  zones 
d'exploitation  sont  aujourd'hui  transformées  en  bassins  dédiés  à 
l'activité de pêche . 
Belvédère sur le grand paysage 
La  qualité  paysagère  du  site  est  à  mettre  en  avant.  Cette 
topographie ouvre les vues sur les paysages bocagers environnants. 
De plus, elle permet la mise en avant du patrimoine géologique. 

Un site d’intérêt écologique 
Ce site présente une grande diversité de milieux (zones humides, cirque calcaire, boisement, pelouses calcicoles 
…). Une partie est classée en ZNIEFF de type 2 (zone fonctionnelle de nature remarquable) et la partie sud est de  
type 1 (zone écologique de nature remarquable). On peut noter la présence d'une zone Natura2000 à proximité 
du site (sud ouest). La qualité de l'eau est un des enjeux principaux car le site se trouve en amont du système 
hydraulique de la Liane.
Des nouvelles activités déjà implantées 
La présence d'étangs de pêche au nord du site marque le début d'un renouveau pour ce lieu. Ils sont loués par la 
commune et ont beaucoup de succès. Cependant, la qualité écologique des berges pourrait être améliorée. Une 
seconde activité existe sur le site. Une boîte de nuit s'est installée dans les anciens locaux administratifs de la 
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cimenterie, et une entreprise de production de bois de chauffage a une partie de ces activités au niveau du site. 

Des témoins de l'ancienne activité:

Sur ce site on retrouve plusieurs bâtiments:

Les  anciens  bureaux, 

sont  aujourd'hui 

transformés en boîte de 

nuit. 

L'ancienne  cimenterie 

est  un  point  d'appel 

remarquable  dans  le 

paysage, un belvédère. 

Le  site  est  traversé  par  une 

ancienne  voie  ferrée 

abandonnée  à  l'arrêt  de 

l'activité.  Son  état  est  plutôt 

mauvais, elle est envahie par la 

végétation. 

On  retrouve  à  proximité 

du  site  des  bâtiments 

vacants,  révélateurs  de 

l'ancienne activité  (ancien 

café,  maison 

d'habitation,...).

Des points noirs à traités 

La boîte de nuit qui marque l'entrée vers le bourg est à requalifier. Le site se transforme à certains endroits en  

décharge sauvage. L’imperméabilisation des surfaces est importante.

Un site qui appelle à l'aventure 

Par ses différentes ambiances et sa topographie ce site appelle à l'aventure et révèle un potentiel ludique fort. 

Loin du bourg, il n'a pas vocation à être urbanisé,  une nouvelle vocation touristique peut être envisagée. 

LE PROJET

Trois  scénarios  furent  proposés  par  le  bureau  d'étude.  Le  premier 

correspond  aux  aménagements  minimum  pour  pouvoir  ré-ouvrir  le 

site. Le second propose un projet divisé en trois entrées. Le troisième 

s'appuie sur la topographie et les milieux. 

Les élus ont fait le choix de la seconde proposition. 

Le projet propose donc de définir trois entrées possédant chacune un 

programme particulier. Ces trois entités créées peuvent ainsi se faire 

de manière indépendante et les portages peuvent variés. 

ANNEXE X Projets Habiter Demain en renouvellement urbain (suite)
Lo
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➢ Au  niveau  des  étangs : le 
projet propose une diversification des 
activités  et  l'aménagement  des 
berges.  Des  systèmes  de  pontons 
permettraient  l'accessibilité  pour 
tous. L'objectif est de créer un lieu de 
loisir et de détente. 

➢ Au niveau de la cimenterie : 
il est envisagé la requalification de ce 
bâtiment afin d'en faire un belvédère 
donnant à voir le site et les paysages 
environnants.  Ce  bâtiment  pourrait 
accueillir  des  espaces  pour 
l'organisation  d’événements  et  la 
boîte  de  nuit  (moins  de  nuisances 
sonores).  Ce  pourrait  être  un  pôle 
touristique avec le passage du GR et 
la  potentialité  de  reconversion  ou 
requalification du chemin de fer. 

➢ Au  niveau  de  la  boîte  de 
nuit :  recomposition de l'entrée vers 
le  bourg  (requalification  ou 
démolition de la boîte de nuit  ,  …). 
L'implantation de gîtes pourrait  être 
étudiée. 

→  Ces  trois  entrées  se  fédèrent  autour  d'un  espace  commun,  mutualisé,  c'est  le  cœur  de  la  carrière 

(accrobranche, jeux,...). Il sera relié via des cheminements au reste des entités crées.  

Traduction réglementaire, OAP et outils utilisés
Le schéma d'OAP identifie les portes d'entrées du projet, les bâtiments à préserver ou restructurer ainsi que les 
espaces à aménager, valoriser et/ou préserver. Les corridors écologiques et les franges sont mis en avant dans 
l'OAP. De plus, sont inscrits les vues, les connexions et les cheminements. Dans la seconde partie du document, 
les  orientations  et  recommandations  sont  décrites  et  classées  suivant  les  catégories :  Déplacement,  Urbain, 

Architecture et Environnement.  

Éléments nécessaires à la réalisation du projet
L'objectif est de faire découvrir le site plus largement aux élus communaux, et leur faire prendre conscience des 
potentialités et risques du site (élargir leur vision au-delà des étangs). Il  parait intéressant d'associer les élus 
intercommunaux au projet, pour envisager un portage financier intercommunal. Un diagnostic de pollution et 
des plans de géomètre seront indispensables pour suite du projet. Une AMO programmatique et architecturale  
peut être envisagée. La question du foncier devra être abordée: Mettre en place un partenariat public-privée 
pour l'aménagement du site ou envisager une acquisition via l'EPF. 
Chiffrage (provisoire, calcul au ratio)

Bâtiments (réhabilitation, démolition,...) 2 970 000  €

Hydraulique (berges, équipements, gestion des ruissellements,...) 305 000 €

Écologie et espaces naturels (berges, carrière centrale, abri pour faune, restauration de milieu,...) 160 000 €

Suivi, gestion, entretien 31 000 €

Paysage  (mobiliers  promenade,  requalification  cheminement,  défrichement,  pontons,  espaces  publics,  
plantation, etc)  2 550 000 € 

6 016 000 €

ANNEXE X Projets Habiter Demain en renouvellement urbain (suite)
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Desvres

Comment faire du logement et ouvrir un espace vert public sur 

un ancien site artisanal en cœur de bourg?
Document de travail – Juillet 2013

Source des documents graphiques: Arietur / Photos: PNR CMO

Secteur paysager : Le cœur du territoire, secteur central
Nombre habitants : 5 172
Situation géographique : 17 km de Boulogne-sur-Mer 
Petite ville rurale (pôle central de la CCDS). On y retrouve des services, écoles, collège, ...

Équipe: Bureau d'étude Arietur
Compétences associées au projet: Architecte, paysagiste, thermicien

LE SITE
Localisation: rue Salengro 
Surface du terrain 4742m² / bâtiments  848m².
Le  site  fut  une  minoterie  de  1890  à  1950,  puis  une 
entreprise  de  production  d’aliments  pour  animaux  s’y  est 
installée. On y trouvait des locaux commerciaux avant l’achat 
du site par la commune. 
Foncier: Public 

Une localisation favorable à un nouveau projet 

Le site se trouve au cœur de ville (ouest du centre bourg), à 500 m 
de la place historique Léon Blum. La rue Roger Salengro est une voie 
majeure vers le centre ville. 
Le  site  est  donc  dans  un  tissu  urbain  dense  de  centre-bourg  à 
proximité  d’équipements  (collège,  centre  associatif,  terrains  de 
sports,  ...).  Ce  tissu  est  homogène,  caractérisé  par  de  petites 

maisons de ville. 

Un environnement marqué par des problématiques de stationnement

Aux abords du site, la voiture est très présente. En effet, le stationnement manque sur cette zone (les maisons 
n’ont pas de garages) et le piéton trouve difficilement sa place (petits trottoirs).  La voie très passante et la 
problématique de stationnement amènent à penser la sécurité du lieu. 

Un site actuellement peu ouvert sur l’espace public
Le site n’est pas ouvert sur l’espace public. Il est fermé par le front bâti, un portail, des murs et la végétation. De 
plus, il n’existe pas de liaisons directes vers les équipements.

ANNEXE X Projets Habiter Demain en renouvellement urbain (suite)
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Des bâtiments en mauvais état 

Le site est  composé de 5 bâtiments (minoterie,  maison de maître, 

petite maison annexe, étable-écurie, garage). L’état de ces bâtiments 

est très mauvais, du aux années d’abandon du site et à la présence 

d’un champignon (mérule). Sur la rue, on observe un décroché dans 

l’alignement des façades pour mettre en avant la maison de maître et 

permettre la  création d’une petite place (servant actuellement aux 

stationnements). La volonté des élus est, depuis l’initiation du projet, 

de démolir ces constructions.

De  plus,  les  visites  de  site  ont  permis  de  mettre  en  avant  la 

détérioration de la façade du centre associatif donnant sur le site.

Une topographie descendante vers la rue

Le site passe de la côte 77 à 86 sur environ 100m. 

Le  terrain  est  en  pente  descendante  (du  centre 

associatif  vers  la  rue)  de  environ  7,8%.  Cette 

topographie  offre des  vues intéressantes  du haut 

du site. 

L’eau et le végétal

On remarque la présence forte du végétal de type friche et de très grands arbres sur le site.  L’eau est aussi  

présente due aux ruissellements. De plus, la Lène coule à proximité du site mais elle est canalisée donc pas 

visible.  

Un site peu pollué

La  présence  d’une  fosse  (devant  contenir  de  l’essence)  entraînera  une  dé-pollution  peu  contraignante.  La 

pollution due à l’ancien poste électrique devra aussi être prise en compte.

LE PROJET

Trois scénarios ont été proposés aux élus. Ils ont fait le choix d’éléments dans deux des ce propositions. Ceci a  

permis au bureau d’étude de fournir un scénario affiné. Il est le suivant: 

Un bâtiment collectif : Le retournement urbain

Le  projet  est  composé  d’un  bâtiment  en  retournement, 

avec  une  accroche  architecturale  aux  maisons  existantes 

(même volumétrie).  Il  est  sur  deux niveaux adaptés à  la 

pente.  Son  orientation  offre  donc  des  opportunités 

bioclimatiques (sud-est).  Il  comprendra 22 logements,  de 

petite taille. 

Son architecture, alliera contemporain et réinterprétation 

de  l’architecture  locale  (maison  de  ville)  suivant  un 

gradient inspiré du site (du minéral de la rue, au végétal du 

jardin). 

Trois niveaux préservant les vues et ambiances

Le projet est composé sur trois niveaux, ils sont les suivants: 

• L’entrée au site et aux logements. Création d’une placette. Accès aux stationnements. Plantation d'un 

arbre remarquable. 

• La terrasse d’accueil, un espace de convivialité plan. 

• La  partie  haute  sera  divisée  en  deux  espaces:  Un  espace  partagé  avec  le  centre  associatif,  lieu 

pédagogique (petit potager par exemple) en lien avec les fonds de jardins existants. Le second espace 

(plus au sud) sera le point de départ des liaisons potentielles avec le collège et les équipements. 
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Stationnement et cheminement accessibles 

Le stationnement (33 places, dont 2 handicapés) se fait le long de l’ancienne tannerie (Est), appuyé sur un mur 
de soutènement existant. Il permet une bonne intégration et ménage les vues du point haut (permettant aussi 
l’accès PMR). Un réaménagement de la voirie est prévu afin de sécuriser l’entrée du site. Le chemin traversant le  
site permet l’accessibilité PMR, il est basé sur des murs de soutènement (gabion réalisé avec les matériaux de la 
déconstruction et végétalisé). 

La présence du végétal sera forte 

La plantation d’arbres palissés contre le mur du centre associatif,  permettra de requalifier  ce bâtiment.  Les  
grands arbres (conifères) seront abattus, mais quelques un seront conservés. La végétation offrira un équilibre 
avec la présence minérale des rampes. Au sud, la végétation sera plus dense (création d’un esprit sous-bois). 

L’eau

Les eaux de ruissellement seront récupérées pour la création d’une mare (marnage). Les revêtements utilisés sur 
le site seront au maximum perméables. De plus, la végétalisation des toitures permettra une bonne gestion des 
eaux de pluie. 
→ L'objectif est donc d'ouvrir le site sur la rue et mettre en perspective le jardin et la ville depuis le point haut.

Traduction réglementaire, OAP et outils utilisés
Le  schéma  d'aménagement  de   l'OAP  identifie  des  espaces 
publics hors zone de projet qu'il  faudra réaménager et intégrer 
pour une cohérence d'ensemble (place devant le centre de loisir, 
rue Salengro). Cette OAP définit les grandes liaisons douces et la 
zone de stationnement à créer. La forme du bâti en retournement 
est inscrite dans le document. De plus, l'OAP fixe la création du 
jardin et des espaces végétaux structurant à préserver. 
Les  principes  d'aménagement  sont  aussi  décrits  dans  le 
document: aspect architectural,  matériaux, gestion des déchets 
sur le site, récupération et utilisation des eaux de pluie, essences 
végétales et aménagements paysagers, etc

Éléments nécessaires à la réalisation du projet
Le fait que le foncier appartienne déjà à la commune facilitera la réalisation du projet. Le passage à l’opérationnel 
se fera par la recherche d’un bailleur et l’accompagnement de celui ci. La question de la réalisation de l'espace 
public se pose alors: le bailleur en partie? la commune?. De plus, il paraît important d’ouvrir les discussions avec 
les propriétaires des terrains adjacents, afin de créer les liaisons douces avec les équipements.

 
Chiffrage: Un estimatif est présenté: démolition 160 000 € / aménagements extérieurs et réseaux 630 000 €/ le  

bâtiment 1 780 000 € / mobiliers et jeux d’enfants 75 000 €. 
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Courset

Comment redonner de nouvelles vocations au bâti  agricole 
au sein d'un hameau ?
Document de travail – juillet 2013
Source des documents graphiques: Ad'AUC et ACWA/ photos: PNR CMO

Secteur paysager : Le plateau ouvert et la vallée de la Course
Nombre habitants : 501
Situation géographique : 3 km de Desvres et 21 km de Boulogne-sur-mer
Pas de commerce, pas d'École

Équipe: Bureau d'étude Ad'AUC et ACWA
Compétences associées au projet: Architecte, urbaniste, paysagiste

LE SITE
L'étude  concerne  le  hameau  de  Sacriquer 
(environ 200 habitants soit 40% de la population 
du village) à l'Est du bourg de Courset. Au sein 
de  ce  hameau,  des  fermes  vacantes  ont  été 
identifiées  et  présentent  un  potentiel  de 
reconversion.  L'étude  s'est   intéressée  à 
l'intégralité du patrimoine de Sacriquer et à son 
espace public central. 
Foncier: Les fermes appartiennent à des privés / 
L'espace  central  (dont  l'ancienne  école)  à  la 
commune. 

Un hameau à la forme atypique

La  forme  de  ce  hameau  est  circulaire  et  sa  qualité  patrimoniale  et 
paysagère est  unique.  Il  se compose de trois  couronnes concentriques 
structurées  autour  d'un  espace  public  central.  La  première  couronne 
correspond aux bâtis à vocation de logements, la seconde se compose 
des jardins et des constructions annexes, enfin la troisième correspond à 
l'espace agricole. Il faut noter que ce patrimoine est déjà donné à voir, car 
un des chemins de randonnée de la communauté de commune traverse 
le hameau de Sacriquer. 

Un présence végétale forte

L'espace  public  central  est  très  planté  (fruitiers,  arbres  d'alignement, 
labyrinthe végétal,  …).  Autour de ce hameau se développe une trame 
bocagère dense et rayonnante. De manière générale, par la présence des 
plantations,  l'ambiance  rurale  est  forte  sur  ce  hameau.  La  faible  

topographie  du  lieu  amène  les  eaux  de  ruissellement  vers  le  sud  du  

hameau. 

Différentes typologies au sein du hameau, des orientations bioclimatiques 

remarquables

On retrouve au niveau de ce hameau une juxtaposition de styles différents. 
A la fois de très beaux corps de ferme à forte valeur patrimoniale, mais 
aussi des typologies de pavillons des années 70 à nos jours. 
La  position  des  fermes  anciennes  suit  une  orientation  bioclimatique 

remarquable  soit  avec  des  organisations  doubles  pignons  pour  une 

orientation est-ouest, soit en clos pour les bâtis nord-sud. 
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Une urbanisation le long de la route de Desvres

Actuellement l'urbanisation s'est développée de manière linéaire le long de la route de Desvres. Une pâture au 
Nord-ouest est encore préservée, c'est une zone à enjeux dans le projet. 

LE PROJET
Préserver la structuration du hameau en couronnes

Le projet s’appuie sur la préservation de la structuration du hameau en couronnes. 
Les  objectifs  sont  les  suivants:  dans  la  couronne  1  devra  être  confortée  la 
composition  originelle  par  les  bâtiments  (rénovation  énergétique,  démolition, 
construction,  réhabilitation).  Dans  la  seconde  il  faudra  veiller  à  la  maîtrise  du 
développement du hameau (extension des constructions) et à renforcer le caractère 
jardiné. Enfin, la troisième couronne permettra le développement d'activités non 
bâties compatibles avec la préservation de l'écrin bocager.  

Étude systématique du bâti, étude des potentialités

L'équipe a fourni une étude des constructions existantes, détaillant : les potentialités de reconversion, l'état 
sanitaire, la valeur patrimoniale, les démolitions envisageables, les constructions neuves possibles, etc. 

Nouvelles  zones  urbanisées:  Renforcer  la  forme 

circulaire

Les constructions neuves (rose sur le schéma) sont 
soit  des  extensions  en continuités  des  bâtiments 
existants,  soit  permettent  de  conforter  la  forme 
circulaire  du  hameau.  Le  long  de  la  route  de 
Desvres,  une zone  de  construction  est  proposée. 
Les formes urbaines et les implantations diffèrent 
du développement linéaire que l'on peut observer. 
Ainsi la grande pâture est préservée.  

Donner l'exemple, trois scénarios potentiels sur une ferme du hameau

Une des fermes initiales du projet a fait l'objet d'une étude de reconversion. Trois scénarios ont été proposés,  
afin de montrer que ces bâtiments offrent un réel potentiel pour divers usages. Les propositions montrent que 
ces fermes peuvent offrir des  logements allant de 60 à 150 m² suivant des typologies diverses (utilisation des 
combles, RDC, etc). Dans les bâtiments annexes, comme les granges, peuvent être installés des carports, des  
locaux pour des activités de petit artisanat ou des locaux techniques. Les scénarios indiquent, pour les espaces 
extérieurs, que les cours pourront être partagées ou privatives et qu'il  est possible d'offrir des jardinets aux 
logements. 

Traitement de l'espace public central

Le projet prévoit la valorisation de l'espace public central. Il est 
envisagé de faciliter la lecture de l'espace (taille plus basse de la 
haie  de  l'ancienne  école,  nouvelles  plantations,...).  De  plus, 
l'objectif est de recréer une unique voie circulaire faisant la le 
tour  complet  du  hameau.  La  réalisation  de  cette  boucle 
nécessitera  des  négociations  car  une  partie  du  foncier  est 
privée. 
La  création  d'une  aire  de  repos  et  de  jeux  offrira  aux 
randonneurs un espace agréable. La mise en place d'une grande 
noue  permettra  de  récolter  les  eaux  de  ruissellement.  Les 
bureaux  d'étude  ont  proposé  un  cahier  de  préconisations 
architecturales et paysagères complet pour ce site. 
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Traduction réglementaire, OAP et outils utilisés
L'OAP proposée définit des grandes zones et des objectifs 
liés.  Par  exemple  pour  l'espace  central,  l'objectif  est  de 
renforcer le statut public. Dans le cas de la pâture il faudra 
la  protéger  et  renforcer  la  trame bocagère.  Pour  la  zone 
ouest, l'implantation de nouvelles constructions devra être 
perpendiculaire à la route de Desvres. De plus, l'OAP définit 
des vues qu'il est important de conserver. 
Le bureau d'étude fournit aussi une traduction en plan de 
zonage PLU. Un emplacement réservé permettra de créer 
la  voie  circulaire.  Le  zonage propose des  espaces  boisés 
classés et la préservation de certains terrains cultivés. Au 
titre  de  l'article  L  253-1-5-7  certains  éléments  seront 
protégés (bâtiments, haies, …). Une fiche par élément est 
fournie. 

Éléments nécessaires à la réalisation du projet
Il est important maintenant d'identifier des propriétaires privés prêts à s'engager dans de telles démarches et de 
les accompagner dans ces projets. Il pourrait être intéressant d'envisager un portage communal pour une partie, 
afin  de  lancer  ces  reconversions  et  servir  d'exemple.  Une  petite  étude  hydraulique  permettra  d'affiner 
l'aménagement des noues au niveau de l'espace central. 

Chiffrage en deux phases, comprend: Voirie, cheminement, assainissement autonome individuel, enfouissement  

des réseaux, espaces verts, mobiliers,... 

Première phase 1 013 166, 95 € / Seconde phase (Conforter la structuration circulaire complète, zone au nord,  

nouvelle voirie, démolition maison orange )131 574, 70 €  )
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Alincthun

A partir  de  la  réhabilitation  d'un  bâtiment  public 
vacant,  comment  penser  une  nouvelle  forme 
d'urbanisation pour le développement communal ? 
Document de travail – Juillet 2013

Source des documents graphiques : Boidot-Robin - Bassinet&Turquin / Photos : PNR CMO

Secteur paysager : Seuil Nord du territoire
Nombre habitants : 349
Situation géographique :  8km de Desvres et 16 km de Boulogne-sur-mer
Zone d’activités, École en RPI 

Équipe: Bureaux Boidot-Robin architectes urbanistes, Bassinet&Turquin paysagistes, Atelier d’Écologie Urbaine
Compétences associées au projet: Architecte-urbaniste, paysagiste, écologue

LE SITE
L'étude concerne l'ancienne école communale.  Elle se situe au 
sud-ouest du bourg sur la route de Bellebrune. La construction 
d'une nouvelle école près de la mairie (ouverture en septembre 
2013) amène la commune à se questionner sur le devenir de ce 
bâtiment. 
Le projet comprend aussi un terrain boisé à l'arrière de l'école, 
ainsi  que  des  pâtures  de  l'autre  côté  de  la  route  face  au 
bâtiment. 
Foncier: L'école et le foncier attenant appartiennent à la mairie, 
le reste du foncier est privé. 

Un commune marquée par un paysage bocager et agricole

La commune  d'Alincthun est caractérisée par 
un paysage à dominante agricole. Le bocage 
vient structurer ces espaces. 

Topographie et notion de vue

Le bourg de la commune se trouve sur un point haut. La topographie est ici bien marquée. 

Elle donne une immense valeur à de nombreuses parcelles, soit sur les lointains, soit sur le cadre végétal proche.  

La notion de vue devient alors très importante. 

Qualité paysagère du site
Au niveau du site, on peut mettre en avant une grande qualité du village. Notamment par la préservation des 
haies et fossés. Une attention particulière est portée aux espaces jardinés devant les maisons.

Bâtiment
Nous sommes ici dans la configuration d'un bâtiment en bon état, compte 
tenu  de  son  utilisation  encore  effective.  Ce  bâtiment,  datant  d'avant 
1930, offre donc un potentiel de reconversion immédiat. Il possède une 
surface d'environ 100 m² (classe et ancien logement de fonction, avec 
chambre et grenier à l’étage). 

LE PROJET
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Le bureau d'étude a proposé trois scénarios pour les pâtures attenantes, allant du lotissement classique à des 

formes  innovantes  avec  des  degrés  de  mutualisation  plus  ou  moins  importants.  De  plus,  furent  proposés 

différentes possibilités de devenir des espaces agricoles environnants. L'école deviendra un lieu de vie, point de 

départ de ce futur projet. 

Le concept d'aménagement: «Habiter le paysage»

Sur ce site, sera développé le principe d'«habiter le paysage». L'urbanisation trouve son 

inspiration dans le paysage bocager de la commune. L'idée d'habiter le bocage est le fil 

conducteur de l'étude, correspondant à une urbanisation en profondeur sur des parcelles 

linéaires.  Le bureau d'étude va plus loin que le site et propose des zones à l'échelle du 

bourg ou pourrait être développé ce même concept.  

Habiter en bande

Ces  typologies  en  bande  permettent  de  mutualiser  certains 

aménagements: stationnement, assainissement par micro-station, une 

aire de jeux,.... Tous les éléments mutualisés se trouvent en début de 

parcelle au contact  avec la rue existante.  Cette urbanisme est  sans 

voirie lourde (voirie simple, limitant l'imperméabilisation, type chemin 

de terre) et des aires de retournement sont aménagées en fond de 

parcelle. 

Les maisons, dites maisons-haies, sont accolées et ménagent les vues 

vers l'espace agricole. Ces formes donnent la possibilité d'un portage 

alternatif tel que la coopérative d’habitants.  

Les vues

Les formes urbaines sont denses et les jardins petits mais les vues sur 

le paysage agricole et  le bocage sont travaillées.  On peut parler  de 

compensation par le paysage. 

Valoriser l'espace agricole

Ce principe d'urbanisation en bande inspiré du bocage permet de préserver les zones agricoles environnantes. 

L'enjeu est de donner du sens aux terres agricoles  («habiter le paysage, pérenniser le vide»). L'étude propose 

différentes vocations pour ces espaces: production bois énergie, maraîchage, verger collectif, production de lait, 

notion de circuit court,.... 

L'école, nouvel espace de vie

La  transformation  de  l'école  peut  être  considérée  comme  la 

première bande constructible.  L'aménagement suit  les  principes 

évoqués  plus  haut.  Le  programme  prévoit  la  densification  et 

l'extension sur le terrain en arrière du bâtiment, créant ainsi un 

jardin  partagé.  Le  projet  prévoit  pour  l'école:  différentes 

typologies  de  logements  (deux  T3,  un  T1,  un  T4),  un  local 

professionnel  (médecin,  assistante  maternelle,..),  des  locaux 

collectifs  (garage,  vélos,  etc).  L'ancienne cour  d'école permettra 

l'accès et le stationnement. 
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Traduction réglementaire, OAP et outils utilisés
Le bureau d'étude propose une OAP qu'il renomme «Outil Architectural 
et  paysager».  Ce  rendu  propose  aussi  un  règlement   dans  la 
configuration d'un PLU. Différents articles sont détaillés afin de définir 
au mieux le projet, on peut citer par exemple: 

– L'article 4.3 qui précise la gestion alternative des eaux de pluie 
et la préservation des fossés. 

– Les articles 6 à10 permettent de fixer le principe d'urbanisation 
en bande: alignement à la voie de desserte ou en limite des ZAP ou 
EBC,  implantation  en  limite  séparative  mitoyenne,  emprise  au  sol 
réduite (maximum 75 m²), définition de la taille des annexes, hauteur 
des constructions (maximum de 8m), etc

– Le  stationnement  en  entrée  de  bande  mutualisé  est  aussi 
inscrit dans le règlement (artcile12).

Pour les espaces environnants les bandes constructibles, sont proposés différents classements: Espace Boisé 
Classé ou Zone Agricole Protégée. De plus l'impossibilité d’arracher ou couper les haies libres basses (artcilce13) 
renforce la protection du paysage.  Ce document aborde aussi  la  trame bleue à conforter  et  la  question de  
l'assainissement. 

Éléments nécessaires à la réalisation du projet
Pour le projet d'école, il faudra un accompagnement par les partenaires économiques et sociaux dans 
la recherche d'un libéral  et  choix d'un architecte pour réaliser  le projet.  L’inscription des bandes à 
urbaniser dans le PLUi pourra être une étape supplémentaire. Pour les différentes bandes identifiées, 
une discussion avec les propriétaires devra être mise en place. L'acquisition des terrains pourra se faire 
par la commune ou avec l'aide de l'EPF. 

Chiffrage: Le bureau d'étude a proposé un chiffrage comparatif entre:

. Un lotissement classique, 22  parcelles, revient à 167 636 € le logement

. Des maisons individuelles accolées, 30 parcelles à 200 494 € le logement

. Une coopérative de logements individuels, 35 logements sur 6 parcelles, revenant à 181 217€ le logement. 

Les deux dernières possibilités permettent une économie au niveau de l'aménagement des voiries. Ces typologies  

de maisons sont de meilleur qualité énergétique (BBC) et l'assainissement est compris dans le total. 
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Carly

Comment transformer une friche en utilisant le «déjà là»?
Document de travail – Juillet 2013

Source des documents graphiques: Boidot-Robin – Bassinet&Turquin / source  

photos: PNR CMO

Secteur paysager : La basse vallée de la Liane
Nombre habitants : 549
Situation géographique : 14 km de Desvres, 14 km de Boulogne sur mer, 5km de Samer
Présence d'un école (deux classes RPI)  / Très peu de commerce (un bar-tabac) 

Équipe: Bureaux Boidot-Robin architectes urbanistes, Bassinet&Turquin paysagistes, Atelier d’écologie Urbaine
Compétences associées au projet: Architecte-urbaniste, paysagiste, écologue

LE SITE
L'étude porte sur une friche artisanale de 2 hectares, située à 
proximité  du  centre  bourg  et  le  long  de  la  voie  ferrée.  Les 
activités,  arrêtées  il  y  a  une  quinzaine  d’années,  étaient  les 
suivantes  :  raboterie,  garagiste,  bureaux  administratifs, 
entreprise de matériels agricoles… 
Foncier: Privé

Des bâtiments sans valeur patrimoniale, imperméabilisation des surfaces
Plusieurs bâtiments en parpaings, en partie abîmés, sont encore présents sur le site. Le  plus grand d'entre eux  
fait 50 mètres de long. Ils sont a priori à supprimer. Ces bâtiments d’activités n'ont pas de valeur patrimoniale, 
mais les structures métalliques paraissent être en bon état. L'imperméabilisation des surfaces est importante par 
la  présence de grandes dalles béton (jusqu'à 80 cm de béton en profondeur pour certaines).  

L'eau, élément important sur la commune
Carly se situe sur le versant sud de la vallée de la Liane. La présence du cour d'eau engendre de fréquentes 
inondations. La topographie et les pentes ont pour conséquence une forte érosion. Sur le site, les écoulements 
se font vers un ruisseau temporaire, affluent de la Liane, situé à environ 150 m des bâtiments. Certaines arrivées  
d'eau du bassin versant amont stagnent au niveau du site, offrant des zones propices au développement d'une 
végétation de type humide. En effet, le sol est peu perméable dans le secteur de l'étude et sature rapidement. 
→ La forte imperméabilisation et le fort rejet vers l’aval poussent à limiter l'imperméabilisation des sols sur cette 
friche. 

Développement d'une végétation de type friche
En effet,  la végétation spontanée a colonisé l'ancienne zone artisanale.  La présence d'eau au niveau du site  
favorise le développement de cette végétation.

Des pollutions inconnues
Compte tenu des éléments historiques, le site est considéré 
comme suspect en terme de pollution. La nature et l'ampleur 
des pollutions sont à ce jour inconnues. De plus, sur le site on 
peut mettre en avant la présence de zones de décharge. Un 
diagnostic  sanitaire  du  site  sera  essentiel  pour  la  suite  du 
projet. 
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LE PROJET
L'objectif du bureau d'étude est de transformer le site sans faire table rase de l'existant. Plusieurs scénarios allant 

du lotissement classique à des formes innovantes (réutilisation des emprises, jardins aux formes alternatives) ont 

été proposés. 

Concept: «Habiter le paysage», utiliser l'existant

Le projet  s'inspire  du paysage et  du site  (point  de vue,  paysage  bocager, 

éléments structurants, ...). 

Le projet prévoit la réutilisation des dalles existantes comme fondations des 

nouvelles  constructions.  La  création  de  voirie  se  fera  au  niveau  de  ces 

surfaces déjà recouvertes.  Ce recyclage de l'existant permet de limiter  les 

remblais-déblais  et  l’imperméabilisation  de  zones  supplémentaires.  La 

conservation du patrimoine végétal est aussi étudiée ici. 

Un programme diversifié

-  Le  projet  prévoit  sur  le  site,  la  construction  d'un 

béguinage  en  partie  Est  (2  fois  cinq  studios).  Ce 

programme envisage la création de jardins surélevés et 

de stationnements en souterrain. 

- Sur l'emprise d'un second bâtiment, pourra être crée 

une  dizaine  de  maisons  utilisant  la  profondeur.  Une 

coopérative d'habitat pourra porter ce projet. 

-  Entre le béguinage et  la  coopérative,  un équipement 

mutualisé (crèche par exemple) pourra être conçu. 

- Enfin, au sud, des lots libres (environ 10) permettront la 

création d'un lotissement dense de «micro-maisons». 

- Une grande place est laissée aux espaces publics (aires 

de jeux, terrain de sport,  jardins, …). Le stationnement 

sera possible sur les surfaces en dur déjà recouvertes.  

Utiliser le végétal 

L'étude propose l'installation d'un assainissement alternatif par la mise en place d'une phytoépuration par filtres 

à roseaux. La gestion des eaux de pluie se fera par la création d'un jardin creux et de noues. Le végétal pourra 

aussi être utilisé pour la dépollution des sols. En effet, le bureau d'étude propose une dépollution in situ, via une 

phytoremédiation, diminuant ainsi les coûts et le transport de matériaux.  

Traduction réglementaire, OAP et outils utilisés
L'OAP  est  ici  renommée  par  le  bureau  d'étude  comme   Outils 

Architecturaux  et  Paysagers.  Le  plan  définit  les  zones  constructibles 

(habitats,  équipements  partagés,...),  la  position  des  jardins  et  des 

espaces publics, les zones de stationnement, etc. 

De  plus,  sont  énoncés  les  principes  du  «lotissement  dense»  et  des 

«micro-maisons» qui le composent. Par exemple: Les jardins sont en 

pleine terre et  les  parties  construites  devront  être  localisées  sur  les 

anciens dallages. L'emprise au sol des maisons ne dépasse pas 60 m² et 

la  taille  des  voiries  est  limitée  (2,50m).  Cette  OAP  préserve  un 

emplacement réservé pour l'unité de traitement des eaux usées d'une 

surface de 4 700m².  De plus, le document décrit les règles et principes 
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d'une coopérative d'habitants et redéfinit le programme de logements 
pour seniors. 

Éléments nécessaires à la réalisation du projet
La réalisation d'un diagnostic précis des pollutions permettra d'affiner le projet et sa faisabilité. L'enjeu sur la 
friche de Carly est de trouver le bon équilibre financier et d'affirmer les fondamentaux face au propriétaire, afin 
de voir ce projet innovant se réaliser. Différents portages peuvent être envisagés (communal ou intercommunal), 
ainsi qu'un appui technique et financier de l'EPF. 

Chiffrage  :   Le  bureau d'étude  propose  un  chiffrage  comparatif  entre  un lotissement  classique  et  le  scénario  

alternatif  présenté  ci  dessus.  On  remarque  que  les  charges  foncières  sont  beaucoup  plus  élevées  dans  le  

lotissement classique car elles comprennent la démolition et les travaux de VRD.  Cela étant moindre dans le  

second scénario avec une réutilisation de l'existant et une dépollution in situ ( 1 118 922 € VS 502 454 € ). L'étude  

donne les coûts des maisons (en BBC) selon les différents scénarios. Ils sont les suivants: Pour le lotissement  

classique 44 maisons à 188 920 € pourraient être localisées sur le site. Pour le béguinage le coût de revient d'un  

appartement est de 147 633 €, le projet en prévoit 10. Dans la cas de la coopérative, 11 maisons à 238 842 €  

pourront être construites. Avec ces maisons un terrain collectif de presque 4 000 m² est compris. Au niveau du  

lotissement dense (11maisons),  le  prix des maisons est de 187 920 € comprenant un terrain privé de 275m²  

chacune.   
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ANNEXE XI  Tableau bilan des projets Renouer et Habiter Demain
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Source photos et carte : PNR Caps et Marais d’opale
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ANNEXE XIII Chiffrage Carly

Source : Boidot-Robin, Bassinet-Turquin
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Résumé : 

Des milieux ruraux variés se dessinent au fil des régions de France. Un phénomène d'étalement de la ville sur la 
campagne s'observe sur ces territoires depuis les années 1970. On remarque que ce modèle de développement  
est à sa limite et l'époque de crise économique, écologique et énergétique que nous traversons nous amène à 
penser à de nouveaux paradigmes. Aujourd'hui, l'objectif de lutte contre l'artificialisation des sols est un des enjeux  
principaux  pour  les  collectivités.  Dans  la  région  Nord-pas-de-Calais,  spécifique  par  ses  densités,  sa  position 
géographique  et  son  passé  industriel,  les  différentes  directives  visent  à  limiter  cette  consommation  de  terres  
agricoles. Une des solutions avancée ici concerne le renouvellement urbain et le recyclage du foncier au sein des 
bourgs.
Des projets pilotes (Renouer & Habiter Demain) sont mis en place dans le PNR des Caps et Marais d'Opale afin de  
tester le renouvellement urbain et d'en améliorer la connaissance, dans le but d'en faire une priorité. On comprend 
que le renouvellement est une solution encore difficile à mettre en place. Des blocages persistent et touchent  
notamment à la notion d'équilibre financier. La faisabilité de ces projets est fortement dépendante d'une volonté  
politique affirmée.
Certains outils permettent de favoriser cette solution (fonciers, fiscaux, en lien avec les documents d’urbanisme, 
etc).  Ils  ne fonctionnent  pas  indépendamment  et  sont  à  intégrer  dans une  stratégie  globale  sur  le  logement.  
L’échelle de l’intercommunalité apparaît la plus favorable à l’application de ces outils.

Abstract :

In France, a diversity of rural areas can be noticed, according to the different regions. Since the 70's an urban 
sprawl on the rural territories has been observed. It appears that this model reaches its limit and the crisis period 
(economical, ecological and energetic) we are going through, leads to think about new models. Today, the objective 
of the fight against the artificialization process is one of the principal stakes for collectivities. In Nord-pas-de-Calais, 
a specific region with high densities, numerous exchanges and industrial past, the different directives try to limit the 
consumption of agricultural soils. One of the suggested solutions relates to urban renewal and property recycling in 
villages center. 
In the Caps et Marais d'Opale natural park, pilot projects are organized to test and improve urban renewal in order 
to make it a priority. We observe that renewal continues to be difficult to set up. The blockages persist and deal  
mainly with financial balance. The feasibility depends on the elected representatives' will. 
Some tools  can  favor  this  solution  (fiscal  tools,  property  tools,  planning  documents,  …).  They can  not  work  
separately,  they  must  be  integrated  in  a  global  strategy  about  accommodation.  The  “intercommunalité”  scale 
appears to be the most adapted for these tools' application. 

Mots-clés : urbanisme, milieu rural, étalement urbain, paysage, renouvellement urbain, friche, patrimoine, bâti  
agricole, Parc Naturel Régional, Nord-Pas-de-Calais. 

 


